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CENTRE INTERCOMMUNAL D’ACTION SOCIALE  
de l’Agglomération de Chaumont 

 

EXTRAIT DU REGISTRE DES DELIBERATIONS 

DU CIAS DE L’AGGLOMERATION DE CHAUMONT 

 
N°2023/45  

 

Conseil d’Administration du 06 octobre 2023 
 

 

Objet : Décision modificative n°1 du budget annexe « Portage de 

repas à Domicile » 

 
Le six octobre deux mille vingt-trois, à dix-huit heures, les membres du 

Conseil d’administration, régulièrement convoqués le vingt-huit septembre deux 

mille vingt-trois, se sont réunis, au CIAS, sous la présidence de Monsieur 

Patrice VOIRIN, Vice-Président. 

 

Madame Lise COURTOIS prend place en qualité de secrétaire. 

 

Membres du Conseil d’Administration : 33 

Membres du Conseil d’Administration en exercice : 32 

 

PRESENTS : 18 

 

Patrice VOIRIN, Lise COURTOIS, Marie-Christine SIMONNET, Evelyne CORREANI,  

René DALBORGO, Henri DELAITRE, Marc DUVAL, Anne-Marie GORSE, Joël CLEMENT, 

Sophie NOËL, Max BOUCHOT, Maryse CAMUS, Annick CATTANI, Patricia ELMAJDOUBI, 

Luc NOIROT, Cyril PIERSON, Marie-Noëlle HUBERT, Guy URSCHEL 

 

 

EXCUSES : 14 

 

Yves BERNARD, Michel COURAGEOT, Audrey DUHOUX, Catherine PAZDZIOR-VIGNERON, 

Eric COURAGEOT, Michel PROST, Stéphane MARTINELLI, Khalid BOUSABATA, Didier 

COGNON, Didier JOLLY, Michèle LEMAIRE, Marie-Christine MURGIDA, Nicolas MERLE, 

Daniel CARRARD 

 

PROCURATIONS : 8 

 

Michel COURAGEOT à Guy URSCHEL, Audrey DUHOUX à Lise COURTOIS, Eric COURAGEOT à 

Cyril PIERSON, Stéphane MARTINELLI à Patrice VOIRIN, Khalid BOUSABATA à Sophie 

NOËL, Michèle LEMAIRE à Marc DUVAL, Marie-Christine MURGIDA à Maryse CAMUS, 

Daniel CARRARD à Joël CLEMENT 

 

Rapporteur : Patrice VOIRIN 

 

Cette délibération a pour objectif de régulariser les recettes et les 

dépenses du budget du portage de repas à domicile, suite au plus grand nombre 

de repas vendus. 



 

 

 

 

Section de Fonctionnement : 

 

Dépenses :  

 

Chapitre 011- Charges à caractère général 

         6042 : Achats de prestation de services : + 20 000 € 

 

 

Section de Fonctionnement : 

 

Recette : 

 

Chapitre 70- Produits des services, du domaine  

         706888 : Autres prestations de services : + 20 000 € 

 

 

Après en avoir délibéré, 

 

Le Conseil d’administration décide, à l’unanimité, d’approuver la décision 

modificative n°1 du budget annexe « Portage de repas à domicile ». 

 

 

 

 

Pour extrait conforme,  

Le Vice-Président délégué,  

 

 

 

Patrice VOIRIN 

certifie sous sa responsabilité le caractère exécutoire de la présente 

délibération.  

 

 



 

 

 

 

CENTRE INTERCOMMUNAL D’ACTION SOCIALE  
de l’Agglomération de Chaumont 

 

EXTRAIT DU REGISTRE DES DELIBERATIONS 

DU CIAS DE L’AGGLOMERATION DE CHAUMONT 

 
N°2023/46  

 

Conseil d’Administration du 06 octobre 2023 
 

 

Objet : Adhésion à la mission de médiation proposée par le 

Centre de Gestion de la Fonction Publique de la Haute-

Marne 

 
Le six octobre deux mille vingt-trois, à dix-huit heures, les membres du 

Conseil d’administration, régulièrement convoqués le vingt-huit septembre deux 

mille vingt-trois, se sont réunis, au CIAS, sous la présidence de Monsieur 

Patrice VOIRIN, Vice-Président. 

 

Madame Lise COURTOIS prend place en qualité de secrétaire. 

 

Membres du Conseil d’Administration : 33 

Membres du Conseil d’Administration en exercice : 32 

 

PRESENTS : 18 

 

Patrice VOIRIN, Lise COURTOIS, Marie-Christine SIMONNET, Evelyne CORREANI,  

René DALBORGO, Henri DELAITRE, Marc DUVAL, Anne-Marie GORSE, Joël CLEMENT, 

Sophie NOËL, Max BOUCHOT, Maryse CAMUS, Annick CATTANI, Patricia ELMAJDOUBI, 

Luc NOIROT, Cyril PIERSON, Marie-Noëlle HUBERT, Guy URSCHEL 

 

 

EXCUSES : 14 

 

Yves BERNARD, Michel COURAGEOT, Audrey DUHOUX, Catherine PAZDZIOR-VIGNERON, 

Eric COURAGEOT, Michel PROST, Stéphane MARTINELLI, Khalid BOUSABATA, Didier 

COGNON, Didier JOLLY, Michèle LEMAIRE, Marie-Christine MURGIDA, Nicolas MERLE, 

Daniel CARRARD 

 

PROCURATIONS : 8 

 

Michel COURAGEOT à Guy URSCHEL, Audrey DUHOUX à Lise COURTOIS, Eric COURAGEOT à 

Cyril PIERSON, Stéphane MARTINELLI à Patrice VOIRIN, Khalid BOUSABATA à Sophie 

NOËL, Michèle LEMAIRE à Marc DUVAL, Marie-Christine MURGIDA à Maryse CAMUS, 

Daniel CARRARD à Joël CLEMENT 

 

Rapporteur : Patrice VOIRIN 

 

La loi n° 2021-1729 du 22 décembre 2021 pour la confiance dans l’institution 

judiciaire a légitimé les Centres de gestion pour assurer des médiations dans 

les domaines relevant de leurs compétences à la demande des collectivités 

territoriales et de leurs établissements publics. Elle a en effet inséré un 

nouvel article (article 25-2) dans la loi n° 84-53 du 26 janvier 1984 qui 

oblige les Centres de gestion à proposer, par convention, une mission de 

médiation préalable obligatoire prévue à l’article L. 213-11 du code de 



 

 

 

 

justice administrative. Elle permet également aux Centres de gestion 

d’assurer une mission de médiation à l’initiative du juge ou à l’initiative 

des parties prévue aux articles L. 213-5 et 213-10 du même code, à 

l'exclusion des avis ou décisions des instances paritaires, médicales, de 

jurys ou de toute autre instance collégiale administrative obligatoirement 

saisie ayant vocation à adopter des avis ou des décisions. 

La loi prévoit également que des conventions puissent être conclues entre les 

Centres de gestion pour l'exercice de ces missions. 

En adhérant à cette mission, le Centre Intercommunal d’Action Sociale prend 

acte que les recours formés contre des décisions individuelles dont la liste 

est déterminée par décret et qui concernent la situation de ses agents sont, 

à peine d’irrecevabilité, précédés d’une tentative de médiation. Pour 

information, le décret n° 2022-433 du 25 mars 2022 fixe ainsi la liste des 

litiges ouverts à la médiation préalable obligatoire : 

1. Décisions administratives individuelles défavorables relatives à l’un des 

éléments de rémunération mentionnés au premier alinéa de l’article 20 de 

la loi du 13 juillet 1983 susvisée ; 

2. Refus de détachement, de placement en disponibilité ou de congés non 

rémunérés prévus pour les agents contractuels ; 

3. Décisions administratives individuelles défavorables relatives à la 

réintégration à l’issue d’un détachement, d’un placement en disponibilité 

ou d’un congé parental ou relatives au réemploi d’un agent contractuel à 

l’issue d’un congé sans traitement 

4. Décisions administratives individuelles défavorables relatives au 

classement de l’agent à l’issue d’un avancement de grade ou d’un 

changement de corps obtenu par promotion interne ; 

5. Décisions administratives individuelles défavorables relatives à la 

formation professionnelle ; 

6. Décisions administratives individuelles défavorables relatives aux mesures 

appropriées prises par les employeurs publics à l'égard des travailleurs 

handicapés; 

7. Décisions administratives individuelles relatives à l’aménagement des 

postes de travail. 

 

Parallèlement à ces médiations préalables obligatoires, le Centre 

Intercommunal d’Action Sociale souhaite mandater le Centre de Gestion de la 

Fonction Publique Territoriale de la Haute-Marne pour les médiations 

diligentées à l’initiative du juge ou celles qui seraient décidées 

conventionnellement avec un employé de la structure. 

La médiation est un dispositif novateur qui a vocation à désengorger les 

juridictions administratives. Elle vise également à rapprocher les parties 

dans le cadre d'une procédure amiable, plus rapide et moins coûteuse qu'un 

contentieux engagé devant le juge administratif.  

Le Centre de Gestion de la Fonction Publique Territoriale de la Haute-Marne 

mettra ainsi à notre disposition un médiateur qu’il aura identifié parmi les 

médiateurs des Centres de Gestion des départements des Ardennes, de l’Aube, 

de la Marne, de la Haute-Marne et de la Meuse ; en fonction de leur 

disponibilité et dans le respect des règles déontologiques qui leur sont 

propres, garantissant ainsi leur neutralité à l’égard des parties.  

Les médiateurs identifiés sont formés et expérimentés à la médiation et 

assurent par ailleurs des fonctions d’avocat ou de coach spécialisé dans la 

médiation. 

Les modalités de mise en œuvre de la médiation seront les suivantes : 

 



 

 

 

 

- Coût par saisine : 50 € par dossier 

- Forfait de médiation 1 230 € : deux séances de médiation, le cadrage 

de la démarche avec les parties, la relecture du document final, le 

temps de déplacement 

Un tarif de 615 € en cas d’échec de médiation à l’issue de la première 

séance 

- Heure de travail supplémentaire : 262 € 

- L’état de frais de déplacement remboursés par le Centre de Gestion au 

médiateur sur la base du tarif réglementaire de la fonction publique 

territoriale. 

 

En application de la convention de médiation, et suivant le type de la 

médiation, la collectivité s’engage à prendre à sa charge les frais de 

déplacement que le Centre de Gestion aura remboursés au médiateur.  

Pour pouvoir bénéficier de ce service, il convient de prendre une 

délibération autorisant l’autorité territoriale à conventionner avec le 

CDG de la Fonction Publique Territoriale de la Haute-Marne. 

 

Vu le code de justice administrative et notamment les articles L.213-1 et 

suivants et les articles R. 213-1 et suivants de ce code ; 

Vu la loi n° 84-53 du 26 janvier 1984 modifiée portant statut relatif à la 

fonction publique territoriale et notamment son article 25-2 ; 

Vu le décret n° 2022-433 du 25 mars 2022 relatif à la procédure de médiation 

préalable obligatoire en matière de litiges de la fonction publique et de 

litiges sociaux ; 

Considérant que le Centre de Gestion de la Fonction Publique de la Haute-

Marne est habilité à intervenir pour assurer des médiations et qu’il peut 

mettre à la disposition de notre collectivité un médiateur formé et 

expérimenté ; 

Considérant que la co-médiation sera possible après engagement des trois 

parties à la médiation sur décision du médiateur après avoir recueilli l’avis 

de l’ensemble des parties ; les frais liés au travail de médiation réalisés 

par plusieurs médiateurs (forfait de médiation multiplié par le nombre de 

médiateurs, heures supplémentaires éventuelles, déplacement) seront 

remboursés par les parties à la médiation en application de la convention de 

médiation ; 

 

 

Après en avoir délibéré, 

Le Conseil d’administration décide, à l’unanimité : 

 

- d’adhérer à la mission de médiation proposée par le Centre de Gestion de la 
Fonction Publique de la Haute-Marne.  

 

- D’autoriser le Président ou son représentant, en cas d’absence ou 
d’empêchement, à signer la convention d’adhésion à la mission de médiation 

proposée par le Centre de Gestion de  la Fonction Publique Territoriale de la 

Haute-Marne,  annexée à la présente délibération, ainsi que tous les actes y 

afférents. 

- de prendre acte que les recours contentieux formés contre des décisions 

individuelles dont la liste est déterminée par le décret n° 2022-433 du 25 

mars 2022 et qui concernent la situation de ses agents sont, à peine 

d’irrecevabilité, obligatoirement précédés d’une tentative de médiation. 

En dehors des litiges compris dans cette liste,  



 

 

 

 

- d’adhérer également au service proposé par le Centre de Gestion de la Haute-
Marne qu’il s’agisse de médiation à l’initiative du juge ou de médiation 

conventionnelle souhaitée par la collectivité et un de ses agents. 

- d’approuver les modalités tarifaires suivantes : 

 

 Coût par saisine :      50 € par dossier 

 Forfait de médiation 1 230 € : deux séances de médiation, le cadrage de 

la démarche avec les parties, la relecture du document final, le temps de 

déplacement 

                   615 € en cas d’échec de médiation à l’issue de la 

première séance. 

 Heure de travail supplémentaire : 262 € 

 L’état de frais de déplacement remboursés par le Centre de Gestion au 

médiateur sur la base du tarif réglementaire de la fonction publique 

territoriale. 

 

- de s’engager à prendre à sa charge les frais de déplacement que le Centre de 
Gestion aura remboursés au médiateur.  

 

 

Pour extrait conforme,  

Le Vice-Président délégué,  

 

 

 

Patrice VOIRIN 

certifie sous sa responsabilité le caractère exécutoire de la présente 

délibération.  

 

 



Annexe à la délibération n°2023/46 

 
 

Convention d’adhésion à la mission de médiation  
proposée par le Centre de Gestion de la Fonction Publique  

de la Haute-Marne 

 

 

Préambule 

La loi n° 2021-1729 du 22 décembre 2021 pour la confiance dans l’institution judiciaire a 
légitimé les centres de gestion pour assurer des médiations dans les domaines relevant de 
leurs compétences à la demande des collectivités territoriales et de leurs établissements 
publics. Elle a en effet inséré un nouvel article (article 25-2) dans la loi n° 84-53 du 
26 janvier 1984 qui oblige les Centre de gestion à proposer par convention, une mission de 
médiation préalable obligatoire prévue à l’article L. 213-11 du code de justice administrative. 
Elle permet également aux centres de gestion d’assurer une mission de médiation à 
l’initiative du juge ou à l’initiative des parties prévue aux articles L. 213-5 et 213-10 du même 
code, à l'exclusion des avis ou décisions des instances paritaires, médicales, de jurys ou de 
toute autre instance collégiale administrative obligatoirement saisie ayant vocation à adopter 
des avis ou des décisions. 

La loi prévoit également que des conventions puissent être conclues entre les centres de 
gestion pour l'exercice de ces missions. 

En adhérant à cette mission, la collectivité ou l’établissement signataire de la présente 
convention prend acte que les recours formés contre des décisions individuelles dont la liste 
est déterminée par décret et qui concernent la situation de ses agents sont, à peine 
d’irrecevabilité, précédés d’une tentative de médiation. 

La médiation est un dispositif novateur qui a vocation à désengorger les juridictions 
administratives. Elle vise également à rapprocher les parties dans le cadre d'une procédure 
amiable, plus rapide et moins couteuse qu'un contentieux engagé devant le juge 
administratif.  

La présente convention détermine les contours et la tarification de la mission de médiation.  

 

 
Entre :  

Collectivité ou établissement : CIAS Agglomération de CHAUMONT ................................  

Représenté(e) par : Patrice VOIRIN ....................................................................  

Fonction : Vice-Président ....................................................................  

dûment habilité par délibération de l’assemblée délibérante du (date) : 06/10/2023 ........  
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Et 

 

Le Centre de Gestion de la fonction publique territoriale de la Haute-Marne, 

Représenté par son Président Monsieur Jean-Marie WATREMETZ, 

Dument habilité par délibération du conseil d’administration du 29 novembre 2022, 

 

Vu le code de Justice administrative et notamment ses articles L. 213-11 et suivants, 

Vu la loi n° 84-53 du 26 janvier 1984 modifiée portant dispositions statutaires relatives à la 
fonction publique territoriale et notamment son article 25-2 créé par la loi n° 2021-1729 du 
22 décembre 2021, 

Vu le décret n°2022-433 du 25 mars 2022 relatif à la procédure de médiation préalable 
obligatoire en matière de litiges de la fonction publique et de litiges sociaux,  

Vu la délibération du 29 novembre 2022 du Centre de Gestion de la Haute-Marne autorisant 
le Président du Centre de Gestion à signer la présente convention, 

Vu la délibération du 06 Octobre 2023 autorisant le Président à signer la présente 
convention, 

 

Il est convenu ce qui suit : 

Chapitre 1 : Conditions générales 

Section 1 : Dispositions communes aux différents types de médiation 

 

Article 1er : Objet de la convention  

Le Centre de Gestion de la Fonction Publique Territoriale de la Haute-Marne propose la 
mission de médiation telle que prévue par l’article 25-2 de la loi n° 84-53 du 26 janvier 1984 
modifiée. La présente convention a pour objet de définir les conditions générales d’adhésion 
de la collectivité à cette mission.  

 

Article 2 : Définition de la médiation 

La médiation régie par la présente convention s'entend de tout processus structuré, quelle 
qu'en soit la dénomination, par lequel les parties à un litige tentent de parvenir à un accord 
en vue de la résolution amiable de leurs différends, avec l'aide du Centre de Gestion. 

L'accord auquel parviennent les parties ne peut cependant porter atteinte à des droits dont 
elles n'ont pas la libre disposition. 
  



Annexe à la délibération n°2023/46 

 
 

Article 3 : Aspects de confidentialité 

Sauf accord contraire des parties, la médiation est soumise au principe de confidentialité. 
Les constatations du médiateur et les déclarations recueillies au cours de la médiation ne 
peuvent être divulguées aux tiers ni invoquées ou produites dans le cadre d'une instance 
juridictionnelle ou arbitrale sans l'accord des parties. 

Il est fait exception au deuxième alinéa dans les cas suivants : 

1. En présence de raisons impérieuses d'ordre public ou de motifs liés à la protection de 
l'intérêt supérieur de l'enfant ou à l'intégrité physique ou psychologique d'une 
personne 

2. Lorsque la révélation de l'existence ou la divulgation du contenu de l'accord issu de la 
médiation est nécessaire pour sa mise en œuvre. 

 

Article 4 : Désignation du (ou des) médiateur(s) 

La ou les personne(s) physique(s) désignée(s) par le Centre de Gestion pour assurer la 
mission de médiation doit (doivent) posséder, par l'exercice présent ou passé d'une activité, 
la qualification requise eu égard à la nature du litige. Elle(s) doit (doivent) en outre justifier, 
selon le cas, d'une formation ou d'une expérience adaptée à la pratique de la médiation. 

Elle(s) s’engage(ent) expressément à se conformer à la charte éthique des médiateurs des 
Centres de Gestion établie par le Conseil d’Etat, et notamment à accomplir sa mission avec 
impartialité, compétence et diligence.  

Le Centre de Gestion de la Fonction Publique Territorial de la Haute-Marne mettra ainsi à 

notre disposition un médiateur qu’il aura identifié parmi les médiateurs des Centres de 

Gestion des départements des Ardennes, de l’Aube, de la Marne, de la Haute-Marne et de la 

Meuse ; en fonction de leur disponibilité et dans le respect des règles déontologiques qui 

leur sont propres, garantissant ainsi leur neutralité à l’égard des parties.  

Le Centre Intercommunal d’action sociale signataire, ainsi que l’agent sollicitant la médiation 
en seront immédiatement informés. Le coût de la médiation supporté par la collectivité (ou 
l’établissement) sera calculé en fonction des tarifs indiqués à l’article 7 de la présente 
convention.  

 

Article 5 : Rôle et compétence du médiateur 

Le médiateur organise la médiation au Centre de Gestion de la Fonction Publique Territoriale 
de la Haute-Marne (dates et heures) dans des conditions favorisant un dialogue et la 
recherche d’un accord. Son rôle consiste à accompagner les parties dans la recherche d’un 
accord. Il adhère à la charte des médiateurs de Centres de Gestion annexée à la présente 
convention.  

 

Article 6 : Déroulement et fin du processus de médiation 

Il peut être mis fin à la médiation à tout moment, à la demande de l'une des parties ou du 
médiateur.  
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Lorsque les parties ne sont pas parvenues à un accord, le juge peut être saisi d’un recours 
dans les conditions normales (articles R. 413 et suivants du CJA).  

 

Article 7 : Tarification et modalités de facturation du recours à la médiation 

Le service de médiation apporté par le Centre de Gestion de la Fonction Publique Territoriale 
de la Haute-Marne entre dans le cadre des dispositions prévues par l’article 25-2 de la loi n° 
84-53 du 26 janvier 1984 modifiée portant sur les dispositions statutaires relatives à la 
fonction publique territoriale et l’article L 452-30 du code général de la fonction publique. A 
ce titre, le coût de ce service sera pris en charge par les parties ayant saisie le médiateur au 
regard de la convention de médiation qu’ils auront signées entre eux et suivant le type de la 
médiation (obligatoire, à l’initiative des parties ou à l’initiative du juge) conformément à la 
règlementation en vigueur. 

Le tarif de la mission de médiation préalable obligatoire est ainsi fixé : 

 
- Coût par saisine : 50€ par dossier 
- Forfait de médiation 1230€ : deux séances de médiation, le cadrage de la démarche 

avec les parties, la relecture du document final, le temps de déplacement 
Un tarif de 615€ en cas d’échec de médiation à l’issue de la première séance 

- Heure de travail supplémentaire : 262€ 
- L’état de frais de déplacement remboursés par le Centre de Gestion au médiateur 

sur la base du tarif réglementaire de la fonction publique territoriale. 
 

Un état de prise en charge financière est établi par le médiateur à la fin de chaque 
médiation. 

Le paiement est effectué à réception d’un titre de recettes émis par le Centre de gestion 
après réalisation de la mission de médiation. 

Section 2 : Dispositions spécifiques à la médiation préalable obligatoire 

 

Article 8 : Domaine d'application de la médiation 

La procédure de médiation préalable obligatoire prévue par l’article L. 213-11 du code de 
justice administrative est applicable aux recours formés par les agents publics à l’encontre 
des décisions administratives mentionnées dans le décret n° 2022-433 du 25 mars 2022. 

Pour information la liste des décisions mentionnées dans le décret est la suivante :  

1. Décisions administratives individuelles défavorables relatives à l’un des éléments de 
rémunération mentionnés au premier alinéa de l’article 20 de la loi du 13 juillet 1983 
susvisée ; 

2. Refus de détachement, de placement en disponibilité ou de congés non rémunérés 
prévus pour les agents contractuels ; 
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3. Décisions administratives individuelles défavorables relatives à la réintégration à l’issue 
d’un détachement, d’un placement en disponibilité ou d’un congé parental ou relatives 
au réemploi d’un agent contractuel à l’issue d’un congé sans traitement 

4. Décisions administratives individuelles défavorables relatives au classement de l’agent à 
l’issue d’un avancement de grade ou d’un changement de cadre d’emplois obtenu par 
promotion interne ; 

5. Décisions administratives individuelles défavorables relatives à la formation 
professionnelle tout au long de la vie ; 

6. Décisions administratives individuelles défavorables relatives aux mesures appropriées 
prises par les employeurs publics à l'égard des travailleurs handicapés en application de 
l’article 6 sexies de la loi n° 83-634 du 13 juillet 1983 ; 

7. Décisions administratives individuelles défavorables concernant l’aménagement des 
conditions de travail des fonctionnaires qui ne sont plus en mesure d’exercer leurs 
fonctions dans les conditions prévues par les décrets n° 84-1051 du 30 novembre 1984 
et n° 85-1054 du 30 septembre 1985. 

Parallèlement à ces médiations préalables obligatoires, la médiation préalable peut être 

relatives aux médiations diligentées à l’initiative du juge ou celles qui seraient décidées 

conventionnellement avec un employé de la structure. 

 

Article 9 : Conditions d'exercice de la médiation  

La médiation préalable obligatoire, pour les contentieux qu’elle recouvre, suppose un 
déclenchement automatique du processus de médiation. 

- La décision administrative doit donc comporter expressément la médiation préalable 
obligatoire dans l’indication des délais et voies de recours (adresse du Centre de 
Gestion et/ou mail de saisine). À défaut, le délai de recours contentieux ne court pas 
à l’encontre de la décision litigieuse. 

- La saisine du médiateur interrompt le délai de recours contentieux et suspend les 
délais de prescription, qui recommencent à courir à compter de la date à laquelle soit 
l’une des parties ou les deux, soit le médiateur déclarent, de façon non équivoque et 
par tout moyen permettant d'en attester la connaissance par l'ensemble des parties, 
que la médiation est terminée.  

- Lorsque qu’un agent entend contester une décision explicite entrant dans le champ 
de la médiation préalable obligatoire, il saisit, dans le délai de deux mois du recours 
contentieux le Centre de Gestion (article R. 421-1 du CJA). 

- Lorsqu’intervient une décision de rejet explicite de la demande de retrait ou de 
réformation, celle-ci mentionne l’obligation de saisir par écrit le médiateur. Dans le 
cas contraire, le délai de recours contentieux ne court pas. La saisine du médiateur 
est accompagnée d'une copie de la demande ayant fait naître la décision contestée. 
Lorsqu’intervient une décision implicite de rejet de la demande de retrait ou de 
réformation, l’agent intéressé peut saisir le médiateur dans le délai de recours 
contentieux en accompagnant sa lettre de saisine d'une copie de la demande ayant 
fait naître la décision.  
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- Si le tribunal administratif est saisi dans le délai de recours d’une requête dirigée 
contre une décision entrant dans le champ de la médiation préalable obligatoire qui 
n’a pas été précédée d’un recours préalable à la médiation, le président de la 
formation de jugement rejette la requête par ordonnance et transmet le dossier au 
médiateur compétent. 

- La médiation préalable obligatoire étant une condition de recevabilité de la saisine du 
juge, indépendamment de l’interruption des délais de recours, il reviendra aux parties 
de justifier devant le juge administratif saisi d’un recours, du respect de la procédure 
préalable obligatoire à peine d’irrecevabilité. 

 

La médiation à l’initiative du juge, ou des parties, donne lieu à signature d’une convention de 
médiation entre les parties renvoyées par le juge devant un médiateur. 

Lorsque la médiation prend fin à l'initiative de l'une des parties ou du médiateur lui-même, ce 
dernier notifie aux parties un acte de fin de médiation, ne constituant pas pour autant une 
décision administrative, et sans qu'il soit de nouveau besoin d'indiquer les voies et délais de 
recours.   

 

Article 10 : Information des juridictions administratives 

Le Centre de Gestion informe le Tribunal Administratif de Châlons-en-Champagne de la 
signature de la présente convention par le Centre intercommunal d’action sociale. Il en fera 
de même en cas de résiliation de la présente convention.  

Section 3 :  Dispositions spécifiques à la médiation à l’initiative du juge 

Article 11 : Conditions d'exercice de la médiation ordonnée par le juge 

En application de l’article L. 213-7 du code de justice administrative, lorsqu'un tribunal 
administratif ou une cour administrative d'appel est saisi d'un litige, le président de la formation 
de jugement peut, après avoir obtenu l'accord des parties, ordonner une médiation pour tenter 
de parvenir à un accord entre celles-ci. 

La collectivité ou l’établissement signataire déclare comprendre que la médiation n’est pas 
une action judiciaire et que le rôle du médiateur est de l’aider à parvenir à trouver une 
solution librement consentie avec la ou les personne(s) avec laquelle (lesquelles) elle (il) est 
en conflit. 

Une convention de mise en œuvre d’une médiation ordonnée par le juge sera établie pour 
chaque affaire et sera signée par les parties en conflit. 

A l’issue de la médiation, le médiateur informe le juge de ce que les parties sont ou non 
parvenues à un accord. 

Sous réserve de dispositions contraires ordonnées par le juge, la médiation sera effectuée 
selon les conditions tarifaires mentionnées à l’article 7. 
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Section 4 : Dispositions spécifiques à la médiation à l’initiative des parties 

Article 12 : Conditions d'exercice de la médiation à l’initiative des parties 

En application de l’article L. 213-5 du code de justice administrative, les parties en conflit 
peuvent, en dehors de toute procédure juridictionnelle, organiser une mission de médiation 
et désigner la ou les personnes qui en sont chargées. 

Une convention de mise en œuvre d’une médiation conventionnelle sera établie pour chaque 
affaire et sera signée par les parties en conflit. La médiation sera effectuée selon les 
conditions tarifaires mentionnées à l’article 7. 

Section 5 : Dispositions finales 

Article 13 : Durée de la convention  

La présente convention prend effet le 1er janvier 2023 pour une durée de trois années, 
reconduite tacitement pour une autre durée de trois ans. Au terme de cette période de six 
années, elle pourra être reconduite de façon expresse. 

 

Article 14 : Résiliation de la convention 

La présente convention peut être dénoncée par le Centre Intercommunal d’Action Sociale 

signataire au 30 septembre de chaque échéance annuelle au plus tard. Passé cette date, les 
engagements conventionnels seront maintenus pour l’année suivante. La résiliation 
s’effectuera par lettre recommandée avec accusé de réception en exposant les motifs de sa 
décision, et ce sous réserve du respect d’un préavis de trois mois qui court à compter de la 
réception dudit courrier. 

 

Article 15 : Règlement des litiges nés de la convention 

Les litiges relatifs à la présente convention seront portés devant le tribunal administratif de 
Châlons-en-Champagne 

Chapitre 2 : Conditions particulières 

 

La collectivité ou l’établissement signataire déclare signer la présente convention pour les 
types de médiations suivantes :  

- Médiation préalable obligatoire (MPO) à l’encontre des décisions administratives 
mentionnées dans le décret n°2022-433 du 25 mars 2022. Elle s’engage alors à apposer 
la mention suivante sur toutes les décisions concernées :  

 « Si vous désirez contester cette décision, dans un délai de deux mois à compter 
de sa notification, et avant de saisir le tribunal administratif, vous devez 
obligatoirement saisir, par courrier, le CDG FPT 52 situé à Chaumont, pour qu’il 
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engage une médiation. Vous devez joindre une copie de la décision contestée à 
votre demande.  

Si cette médiation ne permet pas de parvenir à un accord, vous pourrez 
contester la présente décision devant le tribunal administratif dans un délai de 
deux mois à compter de la fin de la médiation. Vous devrez joindre à votre 
recours une copie de cette décision ainsi qu’un document attestant de la fin de la 
médiation. » 

- Médiation à l’initiative du juge.   
Cette médiation ne se mettra en œuvre que si la médiation est acceptée par la collectivité 
ou l’établissement signataire et la ou les personne(s) avec laquelle (lesquelles) elle (il) est 
en conflit. Une convention de mise en œuvre d’une médiation ordonnée par le juge sera 
établie pour chaque affaire et sera signée par les parties en conflit. 

- Médiation conventionnelle.   
Cette médiation ne se mettra en œuvre que si la médiation est acceptée par la collectivité 
ou l’établissement signataire et la ou les personne(s) avec laquelle (lesquelles) elle (il) est 
en conflit. Une convention de mise en œuvre d’une médiation conventionnelle sera établie 
pour chaque affaire et sera signée par les parties en conflit. 

 

Fait en 2 exemplaires  

A (lieu) :  ............................................................  

Le (date) :  ............................................................   

 
Pour  le Président 
Le Vice-Président, 
 
 
 
 
 
 
Patrice VOIRIN 

 
 
 
 
 
 
 

Le Président du Centre de Gestion de la 
Haute-Marne, 

 
 
 
 
 
 

Jean-Marie WATREMETZ 
 

 

 



 

 

 

 

CENTRE INTERCOMMUNAL D’ACTION SOCIALE  
de l’Agglomération de Chaumont 

 

EXTRAIT DU REGISTRE DES DELIBERATIONS 

DU CIAS DE L’AGGLOMERATION DE CHAUMONT 

 
N°2023/48  

 

Conseil d’Administration du 06 octobre 2023 
 

 

Objet : Convention entre le Centre Intercommunal d’Action 

Sociale et le Département dans le cadre de l’insertion 

par l’activité économique- Autorisation à Monsieur le 

Président à signer la convention pour l’année 2023 

 
Le six octobre deux mille vingt-trois, à dix-huit heures, les membres du 

Conseil d’administration, régulièrement convoqués le vingt-huit septembre deux 

mille vingt-trois, se sont réunis, au CIAS, sous la présidence de Monsieur 

Patrice VOIRIN, Vice-Président. 

 

Madame Lise COURTOIS prend place en qualité de secrétaire. 

 

Membres du Conseil d’Administration : 33 

Membres du Conseil d’Administration en exercice : 32 

 

PRESENTS : 18 

 

Patrice VOIRIN, Lise COURTOIS, Marie-Christine SIMONNET, Evelyne CORREANI,  

René DALBORGO, Henri DELAITRE, Marc DUVAL, Anne-Marie GORSE, Joël CLEMENT, 

Sophie NOËL, Max BOUCHOT, Maryse CAMUS, Annick CATTANI, Patricia ELMAJDOUBI, 

Luc NOIROT, Cyril PIERSON, Marie-Noëlle HUBERT, Guy URSCHEL 

 

 

EXCUSES : 14 

 

Yves BERNARD, Michel COURAGEOT, Audrey DUHOUX, Catherine PAZDZIOR-VIGNERON, 

Eric COURAGEOT, Michel PROST, Stéphane MARTINELLI, Khalid BOUSABATA, Didier 

COGNON, Didier JOLLY, Michèle LEMAIRE, Marie-Christine MURGIDA, Nicolas MERLE, 

Daniel CARRARD 

 

PROCURATIONS : 8 

 

Michel COURAGEOT à Guy URSCHEL, Audrey DUHOUX à Lise COURTOIS, Eric COURAGEOT à 

Cyril PIERSON, Stéphane MARTINELLI à Patrice VOIRIN, Khalid BOUSABATA à Sophie 

NOËL, Michèle LEMAIRE à Marc DUVAL, Marie-Christine MURGIDA à Maryse CAMUS, 

Daniel CARRARD à Joël CLEMENT 

 

Rapporteur : Patrice VOIRIN 

 

La présente convention s’inscrit dans le cadre de l’aide à l’encadrement et à 

l’accompagnement en atelier et chantier d’insertion. 

Il s’agit de permettre à des personnes sans emploi, majoritairement 

bénéficiaires de minima sociaux et rencontrant des difficultés sociales et 

professionnelles ne leur permettant pas d’accéder à l’emploi dans les 



 

 

 

 

conditions habituelles du marché, de s’inscrire dans une démarche d’insertion 

à finalité professionnelle et de réactiver leur confiance par le biais de la 

reprise d’une activité salariée.  

Cette convention a pour objet de définir les responsabilités et les 

participations respectives des cosignataires pour le financement et 

l’organisation de l’opération « Aide à l’encadrement et à l’accompagnement en 

atelier et chantier d’insertion ». 

Le CIAS s’engage à mettre en œuvre les moyens nécessaires pour apporter une 

réponse adaptée aux besoins, afin de leur permettre de poursuivre leur 

parcours d’insertion professionnelle, dans le respect des règles suivantes : 

 Mise en œuvre d’un accompagnement individualisé des salariés en 

insertion au moyen d’outils adaptés (entretien individuel, ateliers, 

fiches de suivi…) ; 

 Préparation des bénéficiaires pour leur évolution dans leur parcours 

d’insertion en visant prioritairement le retour à l’emploi (accès à des 

formations qualifiantes, stages en entreprise…) ; 

 Mise en œuvre d’un partenariat efficace avec les autres structures de 

l’insertion par l’activité économique et les employeurs du bassin. 

La subvention du Département est plafonnée à 4 703.63 € dont 940.73 € de 

financement d’appui (Pour rappel subvention 2022 : 9 407.25 € dont 1 881.45 € 

de financement d’appui). 

Cette convention concerne la période du 01/01/2023 au 31/12/2023. 

Après en avoir délibéré, 

 

Le Conseil décide, à l’unanimité, d’autoriser Monsieur le Président ou son 

représentant, en cas d’absence ou d’empêchement, à signer la convention ci-

annexée. 

 

 

Pour extrait conforme,  

Le Vice-Président délégué,  

 

 

 

Patrice VOIRIN 

certifie sous sa responsabilité le caractère exécutoire de la présente 

délibération.  
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CENTRE INTERCOMMUNAL D’ACTION SOCIALE  
de l’Agglomération de Chaumont 

 

EXTRAIT DU REGISTRE DES DELIBERATIONS 

DU CIAS DE L’AGGLOMERATION DE CHAUMONT 

 
N°2023/48  

 

Conseil d’Administration du 06 octobre 2023 
 

 

Objet : Subvention dans le cadre de l’insertion par l’activité 

économique- Autorisation à Monsieur le Président à signer 

la convention entre le CIAS, le Département et l’Etat 

 
Le six octobre deux mille vingt-trois, à dix-huit heures, les membres du 

Conseil d’administration, régulièrement convoqués le vingt-huit septembre deux 

mille vingt-trois, se sont réunis, au CIAS, sous la présidence de Monsieur 

Patrice VOIRIN, Vice-Président. 

 

Madame Lise COURTOIS prend place en qualité de secrétaire. 

 

Membres du Conseil d’Administration : 33 

Membres du Conseil d’Administration en exercice : 32 

 

PRESENTS : 18 

 

Patrice VOIRIN, Lise COURTOIS, Marie-Christine SIMONNET, Evelyne CORREANI,  

René DALBORGO, Henri DELAITRE, Marc DUVAL, Anne-Marie GORSE, Joël CLEMENT, 

Sophie NOËL, Max BOUCHOT, Maryse CAMUS, Annick CATTANI, Patricia ELMAJDOUBI, 

Luc NOIROT, Cyril PIERSON, Marie-Noëlle HUBERT, Guy URSCHEL 

 

 

EXCUSES : 14 

 

Yves BERNARD, Michel COURAGEOT, Audrey DUHOUX, Catherine PAZDZIOR-VIGNERON, 

Eric COURAGEOT, Michel PROST, Stéphane MARTINELLI, Khalid BOUSABATA, Didier 

COGNON, Didier JOLLY, Michèle LEMAIRE, Marie-Christine MURGIDA, Nicolas MERLE, 

Daniel CARRARD 

 

PROCURATIONS : 8 

 

Michel COURAGEOT à Guy URSCHEL, Audrey DUHOUX à Lise COURTOIS, Eric COURAGEOT à 

Cyril PIERSON, Stéphane MARTINELLI à Patrice VOIRIN, Khalid BOUSABATA à Sophie 

NOËL, Michèle LEMAIRE à Marc DUVAL, Marie-Christine MURGIDA à Maryse CAMUS, 

Daniel CARRARD à Joël CLEMENT 

 

Rapporteur : Patrice VOIRIN 

 

Conformément à l’article L.5132-1 du Code du Travail, « l’insertion par 

l’activité économique a pour objet de permettre à des personnes sans emploi, 

rencontrant des difficultés sociales et professionnelles particulières, de 

bénéficier de contrats de travail en vue de faciliter leur insertion 

professionnelle. Elle met en œuvre des modalités spécifiques d’accueil et 

d’accompagnement. L’insertion par l’activité économique, notamment par la 



 

 

 

 

création d’activités économiques, contribue également au développement des 

territoires. » 

A ce titre, les structures de l’insertion par l’activité économique mettent 

en place un accompagnement global des salariés en insertion, combinant un 

suivi des problématiques sociales avec une mise en situation de travail dans 

le cadre d’une activité professionnelle. Le projet d’insertion est adapté aux 

besoins des salariés en insertion, à la situation du marché du travail local 

et à la stratégie d’animation et de pilotage de l’offre d’insertion arrêtée 

en CDIAE. 

Par mail en date du 15 mai 2023, la Direction Départementale de l’Emploi, du 

Travail, des Solidarités et de la Protection des Populations (DDETSPP) a 

informé le CIAS que la convention entre le Centre Intercommunal d’Action 

Sociale, le Département et l’Etat arrive à échéance le 31/12/2023. 

Afin d’assurer la continuité des versements de la subvention par l’ASP en 

2024, une nouvelle convention pluriannuelle (2024-2026) va être réalisée. 

Ainsi l’annexe financière pour 2024 pourra être transmise à l’ASP avant le 

31/12/2023. 

Cette convention aura pour but : 

 De reconnaître la qualité de structure d’insertion par l’activité 

économique à l’organisme signataire ; 

 D’améliorer la lisibilité et la gestion des subventions publiques afin 

de soutenir une meilleure adéquation entre les besoins des publics les 

plus éloignés de l’emploi et l’offre de services de l’organisme 

signataire ; 

 De garantir le suivi des résultats atteints dans le cadre des objectifs 

fixés par le projet annuel de performance du programme 102 « accès et 

retour à l’emploi » de la Mission Travail et Emploi, action 2 « mise en 

situation d’emploi des publics fragiles »-sous-action 2 

« accompagnement des publics les plus en difficulté » ; 

 De valoriser la qualité des actions d’accompagnement conduites par la 

structure et les résultats obtenus en termes d’accès à la formation et 

à l’emploi à l’issue du parcours d’insertion. 

 

La structure propose à l’Etat et au département de mettre en œuvre un projet 

d’insertion. A cette fin, la structure s’engage à mobiliser tous les moyens 

nécessaires à sa bonne exécution. 

L’Etat et le département s’engagent à soutenir financièrement la structure 

dans la mise en œuvre de son projet d’insertion et à mobiliser les moyens. 

La convention pluriannuelle sera conclue pour une durée de 3 ans. Elle 

prendra effet à compter du 1er janvier 2024 et prendra fin le 31 décembre 

2026. Elle donne lieu à un avenant annuel signé après avis du CDIAE, qui 

précise chaque année le montant de la subvention déterminé en fonction du 

nombre d’ETP d’insertion prévu dans l’année. 

Chaque année, la structure ou l’organisme conventionné transmet à l’Etat et 

au Département le compte-rendu financier et un bilan d’activité précisant 

pour les salariés en insertion, les actions mises en œuvre et leurs résultats 

à l’issue du parcours dans la structure. 



 

 

 

 

Après en avoir délibéré, 

 

Le Conseil décide, à l’unanimité, d’autoriser Monsieur le Président ou son 

représentant, en cas d’absence ou d’empêchement, à signer la convention qui 

sera préalablement établie ainsi que tout document relatif à la présente 

délibération. 

 

 

 

Pour extrait conforme,  

Le Vice-Président délégué,  

 

 

 

Patrice VOIRIN 

certifie sous sa responsabilité le caractère exécutoire de la présente 

délibération.  

 

 



 

 

 

 

CENTRE INTERCOMMUNAL D’ACTION SOCIALE  
de l’Agglomération de Chaumont 

 

EXTRAIT DU REGISTRE DES DELIBERATIONS 

DU CIAS DE L’AGGLOMERATION DE CHAUMONT 

 
N°2023/49  

 

Conseil d’Administration du 06 octobre 2023 
 

 

Objet : Subvention dans le cadre de l’insertion par l’activité 

économique (FSE)- Autorisation à signer la convention 

entre le Centre Intercommunal d’Action Sociale et l’Etat 

 
Le six octobre deux mille vingt-trois, à dix-huit heures, les membres du 

Conseil d’administration, régulièrement convoqués le vingt-huit septembre deux 

mille vingt-trois, se sont réunis, au CIAS, sous la présidence de Monsieur 

Patrice VOIRIN, Vice-Président. 

 

Madame Lise COURTOIS prend place en qualité de secrétaire. 

 

Membres du Conseil d’Administration : 33 

Membres du Conseil d’Administration en exercice : 32 

 

PRESENTS : 18 

 

Patrice VOIRIN, Lise COURTOIS, Marie-Christine SIMONNET, Evelyne CORREANI,  

René DALBORGO, Henri DELAITRE, Marc DUVAL, Anne-Marie GORSE, Joël CLEMENT, 

Sophie NOËL, Max BOUCHOT, Maryse CAMUS, Annick CATTANI, Patricia ELMAJDOUBI, 

Luc NOIROT, Cyril PIERSON, Marie-Noëlle HUBERT, Guy URSCHEL 

 

 

EXCUSES : 14 

 

Yves BERNARD, Michel COURAGEOT, Audrey DUHOUX, Catherine PAZDZIOR-VIGNERON, 

Eric COURAGEOT, Michel PROST, Stéphane MARTINELLI, Khalid BOUSABATA, Didier 

COGNON, Didier JOLLY, Michèle LEMAIRE, Marie-Christine MURGIDA, Nicolas MERLE, 

Daniel CARRARD 

 

PROCURATIONS : 8 

 

Michel COURAGEOT à Guy URSCHEL, Audrey DUHOUX à Lise COURTOIS, Eric COURAGEOT à 

Cyril PIERSON, Stéphane MARTINELLI à Patrice VOIRIN, Khalid BOUSABATA à Sophie 

NOËL, Michèle LEMAIRE à Marc DUVAL, Marie-Christine MURGIDA à Maryse CAMUS, 

Daniel CARRARD à Joël CLEMENT 

 

Rapporteur : Patrice VOIRIN 

 

Le Fonds social européen (FSE) est un fonds structurel de l’Union européenne. 

Sa vocation principale est de contribuer à améliorer les perspectives 

professionnelles de l’ensemble des citoyens européens, en particulier ceux en 

situation de précarité ou d’exclusion. 



 

 

 

 

Afin de réduire les écarts de développement et de renforcer la cohésion 

économique et sociale entre pays et régions des États membres, l’Union 

européenne a créé des outils financiers, les fonds structurels. Parmi eux, le 

Fonds Social Européen, créé en 1957, constitue le principal instrument 

de promotion de l’emploi et de l’inclusion sociale. Il aide les citoyens à 

trouver un emploi, favorise l’intégration des jeunes et des seniors exposés 

au chômage ou éloignés du marché du travail (personnes en situation de 

handicap, personnes les moins qualifiées, etc.). 

Chaque pays européen a mis en place le fonctionnement du FSE selon des 

caractéristiques propres. Pour atteindre les objectifs de cette stratégie, 

des priorités communes à tous les États membres sont définies et intégrées 

aux politiques de l’emploi de chaque État. Dans ce cadre, le FSE soutient les 

politiques nationales et territoriales de l’emploi, de la formation 

professionnelle et de la lutte contre les exclusions. 

En France, le FSE finance les projets au niveau national ou  local  des 

acteurs publics et/ou privés (État, collectivités locales, chambres 

consulaires, entreprises, associations, etc.) portant des projets au bénéfice 

des personnes les plus exposées à des difficultés d’insertion 

professionnelles et sociales. 

Dans ce cadre, le projet intitulé « Rénovation du patrimoine bâti 

agglomération de Chaumont » présenté au titre du PN FSE+ « Emploi, inclusion, 

jeunesse et compétences » a reçu un avis favorable lors du Comité de 

Programmation Régional réuni le 4 mai 2023. 

Le montant maximal prévisionnel de la participation FSE pour la période du 

01/01/2023 au 31/12/2023 est fixé à 60 448 € pour un montant total éligible 

de 133 001 €. 

Afin de bénéficier de cette aide financière pour les chantiers d’insertion, 

Après en avoir délibéré, 

 

Le conseil d’administration décide, à l’unanimité, d’autoriser la signature 

de la convention ainsi que de tout document relatif à la présente 

délibération. 

 
Pour extrait conforme,  

Le Vice-Président délégué,  

 

 

 

Patrice VOIRIN 

certifie sous sa responsabilité le caractère exécutoire de la présente 

délibération.  

 

 



 

 

 

 

CENTRE INTERCOMMUNAL D’ACTION SOCIALE  
de l’Agglomération de Chaumont 

 

EXTRAIT DU REGISTRE DES DELIBERATIONS 

DU CIAS DE L’AGGLOMERATION DE CHAUMONT 

 
N°2023/50 

 

Conseil d’Administration du 06 octobre 2023 
 

 

Objet : Aire de jeux au Relais Petite Enfance de Villiers-le-

Sec- Demande de subvention à la Caisse d’Allocations 

familiales 

 
Le six octobre deux mille vingt-trois, à dix-huit heures, les membres du 

Conseil d’administration, régulièrement convoqués le vingt-huit septembre deux 

mille vingt-trois, se sont réunis, au CIAS, sous la présidence de Monsieur 

Patrice VOIRIN, Vice-Président. 

 

Madame Lise COURTOIS prend place en qualité de secrétaire. 

 

Membres du Conseil d’Administration : 33 

Membres du Conseil d’Administration en exercice : 32 

 

PRESENTS : 18 

 

Patrice VOIRIN, Lise COURTOIS, Marie-Christine SIMONNET, Evelyne CORREANI,  

René DALBORGO, Henri DELAITRE, Marc DUVAL, Anne-Marie GORSE, Joël CLEMENT, 

Sophie NOËL, Max BOUCHOT, Maryse CAMUS, Annick CATTANI, Patricia ELMAJDOUBI, 

Luc NOIROT, Cyril PIERSON, Marie-Noëlle HUBERT, Guy URSCHEL 

 

 

EXCUSES : 14 

 

Yves BERNARD, Michel COURAGEOT, Audrey DUHOUX, Catherine PAZDZIOR-VIGNERON, 

Eric COURAGEOT, Michel PROST, Stéphane MARTINELLI, Khalid BOUSABATA, Didier 

COGNON, Didier JOLLY, Michèle LEMAIRE, Marie-Christine MURGIDA, Nicolas MERLE, 

Daniel CARRARD 

 

PROCURATIONS : 8 

 

Michel COURAGEOT à Guy URSCHEL, Audrey DUHOUX à Lise COURTOIS, Eric COURAGEOT à 

Cyril PIERSON, Stéphane MARTINELLI à Patrice VOIRIN, Khalid BOUSABATA à Sophie 

NOËL, Michèle LEMAIRE à Marc DUVAL, Marie-Christine MURGIDA à Maryse CAMUS, 

Daniel CARRARD à Joël CLEMENT 

 

Rapporteur : Patrice VOIRIN 

 

Le Relais Petite Enfance (RPE) est un lieu de proximité dédié à l’accueil du 

jeune enfant. Lieu d’informations, de rencontres et d’échanges, il s’adresse 

à la fois aux parents et aux professionnels de la petite enfance. 

 

Le RPE ne disposant pas actuellement de jeux extérieurs, il vous est proposé 

d’aménager une structure de jeux multi-activités dans le jardin. 

 



 

 

 

 

Le coût total de cet aménagement est de 7 044 € TTC. Une demande d’aide 

financière sera transmise à la CAF. 

 

Après en avoir délibéré, 

 

Le conseil d’administration décide, à l’unanimité (Marie-Noëlle HUBERT ne 

prend pas part au vote): 

 

- D’autoriser Monsieur le Président ou son représentant, en cas d’absence 

ou d’empêchement, de faire une demande d’aide financière à la Caisse 

d’Allocations Familiales de la Haute-Marne ; 

 

- D’autoriser Monsieur le Président ou son représentant, en cas d’absence 

ou d’empêchement, à signer tous actes relatifs à la présente 

délibération. 

 
 

Pour extrait conforme,  

Le Vice-Président délégué,  

 

 

 

Patrice VOIRIN 

certifie sous sa responsabilité le caractère exécutoire de la présente 

délibération.  

 

 



 

 

 

 

CENTRE INTERCOMMUNAL D’ACTION SOCIALE  
de l’Agglomération de Chaumont 

 

EXTRAIT DU REGISTRE DES DELIBERATIONS 

DU CIAS DE L’AGGLOMERATION DE CHAUMONT 

 
N°2023/51 

 

Conseil d’Administration du 06 octobre 2023 
 

 

Objet : Aire de jeux au Relais Petite Enfance de Villiers-le-

Sec- Demande de subvention à la Mutualité Sociale 

Agricole 

 
Le six octobre deux mille vingt-trois, à dix-huit heures, les membres du 

Conseil d’administration, régulièrement convoqués le vingt-huit septembre deux 

mille vingt-trois, se sont réunis, au CIAS, sous la présidence de Monsieur 

Patrice VOIRIN, Vice-Président. 

 

Madame Lise COURTOIS prend place en qualité de secrétaire. 

 

Membres du Conseil d’Administration : 33 

Membres du Conseil d’Administration en exercice : 32 

 

PRESENTS : 18 

 

Patrice VOIRIN, Lise COURTOIS, Marie-Christine SIMONNET, Evelyne CORREANI,  

René DALBORGO, Henri DELAITRE, Marc DUVAL, Anne-Marie GORSE, Joël CLEMENT, 

Sophie NOËL, Max BOUCHOT, Maryse CAMUS, Annick CATTANI, Patricia ELMAJDOUBI, 

Luc NOIROT, Cyril PIERSON, Marie-Noëlle HUBERT, Guy URSCHEL 

 

 

EXCUSES : 14 

 

Yves BERNARD, Michel COURAGEOT, Audrey DUHOUX, Catherine PAZDZIOR-VIGNERON, 

Eric COURAGEOT, Michel PROST, Stéphane MARTINELLI, Khalid BOUSABATA, Didier 

COGNON, Didier JOLLY, Michèle LEMAIRE, Marie-Christine MURGIDA, Nicolas MERLE, 

Daniel CARRARD 

 

PROCURATIONS : 8 

 

Michel COURAGEOT à Guy URSCHEL, Audrey DUHOUX à Lise COURTOIS, Eric COURAGEOT à 

Cyril PIERSON, Stéphane MARTINELLI à Patrice VOIRIN, Khalid BOUSABATA à Sophie 

NOËL, Michèle LEMAIRE à Marc DUVAL, Marie-Christine MURGIDA à Maryse CAMUS, 

Daniel CARRARD à Joël CLEMENT 

 

Rapporteur : Patrice VOIRIN 

 

Le Relais Petite Enfance (RPE) est un lieu de proximité dédié à l’accueil du 

jeune enfant. Lieu d’informations, de rencontres et d’échanges, il s’adresse 

à la fois aux parents et aux professionnels de la petite enfance. 

 

Le RPE ne disposant pas actuellement de jeux extérieurs, il vous est proposé 

d’aménager une structure de jeux multi-activités dans le jardin. 

 



 

 

 

 

Le coût total de cet aménagement est de 7 044 € TTC. Une demande d’aide 

financière sera transmise à la MSA. 

 

Après en avoir délibéré, 

 

Le conseil d’administration décide, à l’unanimité : 

 

- D’autoriser Monsieur le Président ou son représentant, en cas d’absence 

ou d’empêchement, de faire une demande d’aide financière à la Mutualité 

Sociale Agricole ; 

 

- D’autoriser Monsieur le Président ou son représentant, en cas d’absence 

ou d’empêchement, à signer tous actes relatifs à la présente 

délibération. 

 
 

Pour extrait conforme,  

Le Vice-Président délégué,  

 

 

 

Patrice VOIRIN 

certifie sous sa responsabilité le caractère exécutoire de la présente 

délibération.  

 

 



 

 

 

 

CENTRE INTERCOMMUNAL D’ACTION SOCIALE  
de l’Agglomération de Chaumont 

 

EXTRAIT DU REGISTRE DES DELIBERATIONS 

DU CIAS DE L’AGGLOMERATION DE CHAUMONT 

 
N°2023/52 

 

Conseil d’Administration du 06 octobre 2023 
 

 

Objet : Rapport d’activité 2022 de la DSP pour la gestion et 

l’exploitation de deux micro-crèches et d’un RPE- ADMR 

l’univers de Guciny 

 
Le six octobre deux mille vingt-trois, à dix-huit heures, les membres du 

Conseil d’administration, régulièrement convoqués le vingt-huit septembre deux 

mille vingt-trois, se sont réunis, au CIAS, sous la présidence de Monsieur 

Patrice VOIRIN, Vice-Président. 

 

Madame Lise COURTOIS prend place en qualité de secrétaire. 

 

Membres du Conseil d’Administration : 33 

Membres du Conseil d’Administration en exercice : 32 

 

PRESENTS : 18 

 

Patrice VOIRIN, Lise COURTOIS, Marie-Christine SIMONNET, Evelyne CORREANI,  

René DALBORGO, Henri DELAITRE, Marc DUVAL, Anne-Marie GORSE, Joël CLEMENT, 

Sophie NOËL, Max BOUCHOT, Maryse CAMUS, Annick CATTANI, Patricia ELMAJDOUBI, 

Luc NOIROT, Cyril PIERSON, Marie-Noëlle HUBERT, Guy URSCHEL 

 

 

EXCUSES : 14 

 

Yves BERNARD, Michel COURAGEOT, Audrey DUHOUX, Catherine PAZDZIOR-VIGNERON, 

Eric COURAGEOT, Michel PROST, Stéphane MARTINELLI, Khalid BOUSABATA, Didier 

COGNON, Didier JOLLY, Michèle LEMAIRE, Marie-Christine MURGIDA, Nicolas MERLE, 

Daniel CARRARD 

 

PROCURATIONS : 8 

 

Michel COURAGEOT à Guy URSCHEL, Audrey DUHOUX à Lise COURTOIS, Eric COURAGEOT à 

Cyril PIERSON, Stéphane MARTINELLI à Patrice VOIRIN, Khalid BOUSABATA à Sophie 

NOËL, Michèle LEMAIRE à Marc DUVAL, Marie-Christine MURGIDA à Maryse CAMUS, 

Daniel CARRARD à Joël CLEMENT 

 

Rapporteur : Patrice VOIRIN 

 

Conformément à l’article 33 du contrat de délégation de service public pour 

la gestion et l’exploitation de deux micro-crèches et d’un relais petite 

enfance, le délégataire doit produire chaque année un rapport conforme aux 

prescriptions des articles L 1411-3 et R 14117 du Code Général des 

Collectivités Territoriales (CGCT) comportant notamment les comptes retraçant 



 

 

 

 

la totalité des opérations afférentes à l’exécution de la délégation et une 

analyse de la qualité du service. 

Conformément à l’article L1411-3 du Code Général des Collectivités 

Territoriales, l’assemblée délibérante en prend acte. 

Après en avoir délibéré, 

 

Le Conseil d’administration prend acte du rapport d’activité de la DSP pour 

la gestion et l’exploitation des deux micro-crèches et du RPE de Nogent 

présenté par l’ADMR l’Univers de Guciny, ci-annexé. 

 

Pour extrait conforme,  

Le Vice-Président délégué,  

 

 

 

Patrice VOIRIN 

certifie sous sa responsabilité le caractère exécutoire de la présente 

délibération.  

 

 



 

magadir
Crayon

magadir
Crayon

magadir
Crayon

magadir
Crayon

magadir
Crayon

magadir
Crayon



A/ Fonctionnement : 

Les micro-crèches accueillent les enfants du lundi au vendredi de 7h45 à 18h15.  

Elles ont été ouvertes du 3 janvier au 23 décembre 2022 soit 233 jours d’ouverture. 

Elles ont été fermées 3 semaines pendant la période estivale (du 29 juillet au 22 août), 1 

semaine au Printemps (du 18 au 22 avril) et 1 semaine pendant la période de Noël (du 24 au 

31 décembre). 

 

 55 enfants ont été inscrits et ont fréquenté les micro- crèches en 2022 : 

o  23 enfants à « A petits pas »  

o 32 enfants à « la courte échelle » 

 

  47 familles ont bénéficié du service des micro-crèches : 

o 20 Familles sur A petits pas 

o 27 Familles sur la courte échelle  

 

Les familles proviennent de 15 communes différentes :  

 

50 % des familles viennent de Nogent. 

 

- Nogent : 26 familles 

- Mandres la Côte : 2 familles 

- Val de Meuse/ Montigny le Roi : 3 familles 

- Is en Bassigny : 2 familles 

- Vesaignes sur Marne : 1 famille 

- Vitry les Nogent : 1 famille 

- Sarrey : 1 famille 

- Thivet : 2 familles 

- Biesles : 2 familles 

- Poinson les Nogent : 2 familles 

- Jorquenay : 1 famille 

- Foulain : 1 famille 

- Ageville : 1 famille 

- Chaumont : 1 famille 

- Esnouveaux : 1 famille 

 

 

 

2 familles monoparentales ont fréquenté les micro-crèches (une sur chaque site). 

 

Nous n’avons pas recensé de familles inscrites en parcours d’insertion sociale et 

professionnelle. 

 

Il n’y a pas eu d’accueil d’urgence sur les deux sites. 

 

 

 



 

Les repas sont préparés et livrés en liaison chaude par le restaurant le Café de la Gare depuis 

janvier 2022. Ils sont facturés 3.50€ TTC pour les mixés et 4 euros TTC pour les repas 

normaux/grands à l’association.  

 

L’activité des micro- crèches est de 35 307 heures. 

 

o 18 870,50 heures à « A petits pas » ont été facturées contre 17 082,75 

heures de fréquentation réelle. 

 

o 18 185,25 heures à « La courte échelle » ont été facturées contre 15 956 

heures de fréquentation réelle. 

 

 Le taux d’occupation de la structure « A petits pas » est de 70.13% de fréquentation 

réelle pour 2022 (77.47% de facturé). 

 

 Celui de la structure « la courte échelle » est de 65.22% de fréquentation réelle en 

2022 (74,33% de facturé). 

 

 13 familles ont eu un taux horaire en dessous de 1 euro de l’heure ; contre 34 

familles qui ont eu un taux horaire supérieur à 1 euro de l’heure. 

 

 La plupart des enfants fréquentant les micro-crèches sont du régime général (CAF), et 

seulement 1 famille du régime agricole (MSA). 

 

 90% des contrats d’accueil sont réalisés sur 2 périodes : de janvier à juillet puis de fin 

août/ septembre à décembre. Ils peuvent être modifiés en cours de période selon les 

besoins des familles.  

Certaines familles ont des difficultés à se projeter quant à leur planning de travail (public 

travaillant en milieu hospitalier, EHPAD par exemple). Un contrat mensuel ou bimensuel peut 

être établit dans ces cas-là. 

 

 En 2022, un enfant porteur de troubles du comportement, orienté par la PMI et 

accueilli au CAMSP a été accueilli ponctuellement. Une reconnaissance MDPH était 

alors en cours en parallèle de son inclusion en milieu scolaire depuis septembre 2022. 

 

 9 personnes travaillent au sein de la micro-crèche :  

- 1 référente technique, Mme Laury Ligerot, éducatrice de jeunes enfants, à 

temps complet. 

- 2 auxiliaires de puériculture : Mme Giradot Noémie et Mme Dimey Edwige, à 

temps complet. 



- 4 encadrantes d’enfants titulaires d’un CAP Petite Enfance : Mme Chaput 

Karine, Mme Bouchenard Christine, Mme Martins Miranda Capucine, à temps 

complet, ainsi Mme Cornier Laëtitia qui travaille 28 heures par semaine. 

- Mme Delong Christine, titulaire du CAP PE également effectue un temps de 

travail de 25h par semaine. Elle est en charge de l’entretien des locaux et 

intervient environ 5h par semaine auprès du public. 

- Mme Faria Sonia, titulaire du CAP AEPE, travaille 14 heures par semaine en 

tant qu’encadrante d’enfants également. 

 

L’absence de la référente technique (en arrêt maladie) entre le 16/01 et le 2/04 a demandé une 

réorganisation du planning. Il n’y a pas eu de remplaçante sur cette période. 

 

L’ensemble du personnel a suivi une formation d’une journée (le 22 août) portant sur le thème 

de la parentalité. 

Une partie de l’équipe volontaire a également participé également à la journée petite enfance 

à Chaumont fin septembre 2022, à la rencontre de Mr Jean Epstein. 

La référente technique participe tous les trimestres aux comités Petite Enfance organisés par 

la fédération ADMR à Chaumont. 

 

 :  

 

4 stagiaires ont été accueillies cette année au sein des 2 micro-crèches, essentiellement des 

jeunes femmes en cursus Bac Pro ASSP et CAP AEPE. 
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B/ Bilan éducatif et pédagogique : 

 

Nous tentons de travailler dans un espace calme mais animé, agréable, décoré pour le public ; 

sécurisant et organisé avec du matériel varié. 

Le matériel mis à disposition des enfants est réfléchi en fonction de leurs capacités et de leurs 

âges. En effet, pour éviter de mettre en échec, ou de proposer des choses inadaptées (car nous 

accueillons des enfants en groupe inter-âge), nous faisons part régulièrement de nos 

observations en équipe afin de ne pas surstimuler les enfants et de rester dans un équilibre 

entre moments d’activités spontanées et structurées. 

Notre souhait est de permettre à l’enfant d’être le plus libre possible dans ses mouvements et 

l’équipe a le souci de proposer quotidiennement des ateliers moteurs guidés ou induits avec le 

matériel/les connaissances variés dont nous disposons. 

 

 

La littérature jeunesse a toujours une place très importante au cœur de notre quotidien. Les 

livres peuvent être amenés : 

- pour faire du lien avec un atelier, 

- pour permettre une manipulation libre, 

- pour un temps plus individualisé avec l’enfant, 

- à la demande du groupe d’enfants, 
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- pour enrichir différentes étapes de développement comme le langage, le 

vocabulaire, ouvrir le regard sur certains thèmes, un apport sensoriel, etc. 

 

 

Les sorties en extérieur sont primordiales et l’équipe emmène les enfants en extérieur dans 

la cour des micro-crèches, ou bien en balade dès que possible. Les familles y sont 

sensibilisées dès leur inscription. 
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Nous faisons du lien quotidiennement avec les familles afin d’être dans une relation 

triangulaire saine dans le but de valoriser l’enfant et de lui permettre de se sentir en sécurité et 

respecté. 

Des photos des enfants sont régulièrement affichées de même que des affiches visant à 

sensibiliser sur l’éducation bienveillante. 

 

Notre partenariat avec la médiathèque toujours d’actualité, a permis aux enfants de 

bénéficier de plusieurs temps d’animation / lecture en lien avec un thème. 
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Les enfants se rendent à la médiathèque Bernard Dimey au minimum une à deux fois par mois 

pour l’emprunt de CD audio en plus d’albums. 

 

 

Il est important pour nous de suivre les évènements du calendrier qui nous permettent en 

général de travailler autour de plusieurs activités : découverte d’albums, de comptines, 

cuisine, sorties extérieures, ateliers sensoriels, créations. Par exemple, la galette des rois et les 

crêpes/gaufres sont confectionnées à la crèche par les enfants. 

 

 

Les temps rituels sont importants afin de rythmer avec des repères la journée de l’enfant (le 

temps des comptines/chansons du matin ci-dessus). 
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Les professionnelles utilisent quelques signes issus de la LSF afin de permettre aux enfants de 

les associer à un mot, de les comprendre et d’arriver à les reproduire éventuellement un peu 

plus tard. Le but d’associer quelques signes en lien avec des moments/besoins clés du 

quotidien peut permettre à l’enfant de formuler un besoin sans qu’il ait acquis la parole et 

par conséquent d’avoir moins de frustrations. 

 

A la mi-mars, la semaine nationale de la petite enfance a été mise à l’honneur sur les deux 

sites. Le thème Re-trouvailles, a permis à l’équipe de proposer des jeux quotidiens, surtout 

avec du matériel de récupération et du matériel prêté par les familles.  

Des jeux de cache cache, des jeux de paires, d’association et un travail autour de photos ont 

entre autre pu être proposés. 

 

 

 

Second trimestre  

Au début printemps différents ateliers en lien avec la saison sont proposés : les enfants sont 

sensibilisés à la nature qui les entoure. Des récoltes d’éléments naturels permettent à l’équipe 

d’exploiter différents ateliers : exposition des récoltes pour les familles : lien avec des 

albums ; travail autour de la sensorialité et du vocabulaire ; travail autour de l’inconnu 

(curiosité ou peur des insectes par exemple). 
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Le matériel de récupération est souvent mis à l’honneur pour les ateliers proposés aux 

enfants ; les familles peuvent être sollicitées également. 

 

 

En avril, la traditionnelle chasse aux œufs a été mise en place dans chaque structure. 

 

 

L’équipe a fait le choix de ne pas fêter la fête des pères et la fêtes des mères de façon 

traditionnelle mais propose une fête des familles/ des parents ou chacun peut partager un 

moment autour d’un atelier en extérieur la plupart du temps. C’est un moment très convivial 

ou la plupart des familles répondent présentes depuis 4 ans. Cela amène un échange différent 

entre les parents et l’équipe autour de l’accueil de l’enfant. 
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Troisième trimestre  

Les traditionnels pique-niques de l’été ont pris place en juillet. Un temps toujours très 

apprécié du public et de l’équipe encadrante. 
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Tout au long de l’année, des ateliers de manipulation libres sont mis en place afin de favoriser 

les découvertes (expériences de transvasement des matières, travail autour des sens, libre 

exploration motrice et des matières). 

L’équipe observe que le fait de décloisonner en petits groupes est très bénéfique ; cela 

favorise l’échange, l’apaisement chez les enfants. Les enfants plus timides peuvent également 

s’ouvrir davantage lors de ces moments. 
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 Quatrième trimestre  

 

magadir
Crayon

magadir
Crayon



  

 

Petits et grands ont pu voir, sentir, couper des fruits et légumes frais ; travailler sur le thème 

des couleurs et sur une base de recette sucrée/salée qui a été partagée aux familles. 

Un loto des senteurs, un set de table et un memory ont été créés à cette occasion. 

 

 

Les ateliers cuisine sont régulièrement proposés en cours d’année. Ils sont très importants 

pour sensibiliser les enfants à la découverte, au plaisir de goûter, d’appréhender différemment 

le repas pour certains enfants qui ont un rapport particulier avec la nourriture par exemple. 
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Des sacs à thèmes comprenant plusieurs albums associés à un objet ou un jeu sont répartis 

dans les deux micro-crèches et voyagent également au RPE. 

Certains sacs sont aussi à destination des familles qui peuvent demander à les emprunter ou 

bien se les voir proposer aux familles sur suggestion de l’équipe par exemple. 

Une belle bibliothèque est disponible pour pouvoir aborder beaucoup de thèmes avec le 

public. 

 

Un appel à projet parentalité lancé par la CAF, avant l’été, a retenu notre attention. 

Celui-ci nous a permis de faire du lien avec la récente réforme des modes d’accueil de la 

petite enfance. 

Une ouverture autour de l’accueil des familles au sens plus large nous a permet de réfléchir à 

sa mise en place progressive dans notre quotidien. 

Des ateliers ouverts sont réfléchis pour fin 2022/début 2023. Le but est de montrer plus 

largement aux familles la façon dont l’équipe travaille, les valeurs que nous défendons ainsi 

que d’observer leur enfant dans un lieu collectif. 

Nous espérons que ces temps ouvriront davantage le dialogue avec les familles et entre 

familles. 

Pour commencer les familles sont invitées à chaque temps d’animation proposé par la 

médiathèque au sein des micro-crèches.  

Du matériel pédagogique (financé en partie par la CAF) a été acheté en fin d’année : des 

nouveaux jouets permettant de travailler le développement moteur, la motricité fine, 

l’attention et l’éveil du tout petit entre autres. 

Ce matériel simple d’utilisation peut donc être utilisé avec les familles lors de ces moments. 

 

Elle s’est déroulée le 16 décembre à la salle de spectacle du COSEC à Nogent 

Un spectacle intitulé A l’aube présenté par la compagnie Apiquenotte a été présenté au public. 

Evoquant le thème de la vie in utéro, cette représentation artistique a eu beaucoup de succès 

auprès des enfants et de leurs parents. 



Chaque enfant a reçu un livre à cette occasion. Là aussi, le lien avec les familles est présent. 

Nombreuses sont celles qui apportent des préparations maison pour accompagner le verre de 

l’amitié.  
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MICROS CRECHES ADMR L UNIVERS DE GUCINY
COMPTES RESULTATS 2022

A PETITS LA COURTE
PAS ECHELLE

Année 2022 Année 2022 Année 2022
Janv à Déc Janv à Déc Janv à Déc

60- ACHATS Electricité, gaz, combustibles, eau 7 204,90 3 899,98 3 304,92
Fournitures d’entretien (lessive,sols, désinfectants …) 1 304,41 640,15 664,26
Fournitures petits équipements 257,91 126,57 131,34
Fournitures puériculture ( couches, produits hygiènes …) 1 661,99 815,63 846,36
Fournitures de bureau et imprimés, informatique 97,86 48,03 49,83
Alimentation, boisson ( eau, biscuits…) 3 502,27 1 718,76 1 783,51
Produits pharmaceutiques 971,90 476,97 494,93
Fournitures éducatives et pédagogiques (papiers, peintures, crayons…) 2 650,29 1 300,65 1 349,64
TOTAL DES ACHATS 17 651,53 9 026,74 8 624,79

61- SERVICES EXTERIEURS Location 4 856,00 1 256,00 3 600,00
Travaux d'entretien et réparations 1 487,08 780,75 706,33
Prime d’assurances 1 457,04 715,05 741,99
Documentation 175,00 85,88 89,12
TOTAL DES SERVICES EXTERIEURS 7 975,12 2 837,69 5 137,43

62- AUTRES SERVICES EXTERIEURS Intervenants extérieurs ( conteuse, animateur musique…) 1 171,96 575,15 596,81
Publicité, informations, publications, frais missions, réceptions 1 151,10 564,91 586,19
Frais Nettoyage (par une entreprise , 1 fois/an) 0,00 0,00 0,00
Frais de déplacement (bénévoles et salariés) 638,29 313,25 325,04
Frais postaux et de télécommunication 2 515,14 1 234,32 1 280,82
Cotisations Fédération et Union Nationale ADMR 9 308,00 4 567,97 4 740,03
Frais de formation 118,65 58,23 60,42
Services bancaires 566,44 277,98 288,46
Repas (fournis par un prestataire) 14 289,89 7 261,38 7 028,51
TOTAL AUTRES SERVICES EXTERIEURS 29 759,47 14 853,18 14 906,29

63- IMPOTS ET TAXES Impôts et taxe sur salaires 1 176,47 577,36 599,11
Uniformation 4 055,55 1 990,29 2 065,26
Impôts locaux 0,00 0,00 0,00
TOTAL DES IMPOTS ET TAXES 5 232,02 2 567,65 2 664,37

64- CHARGES DE PERSONNEL Rémunération du personnel permanent   197 741,30 97 042,92 100 698,38
Charges sociales du personnel permanent 50 279,20 24 674,87 25 604,33
Médecine du travail, mutuelle santé, IJ 3 322,68 1 630,63 1 692,05
TOTAL CHARGES DE PERSONNEL 251 343,18 123 348,42 127 994,76

65- AUTRES CHARGES DE GESTION Mise à disposition des locaux 0,00 0,00 0,00
Autres contributions à titre gratuit 0,00 0,00 0,00
Charges diverses sur op gestion courante 2,12 2,12 0,00
TOTAL DES CHARGES SUPPLETIVES 2,12 2,12 0,00

66- CHARGES FINANCIERES Intérêts des emprunts et des comptes courants 0,00 0,00 0,00
Autres 0,00 0,00 0,00
TOTAL DES CHARGES FINANCIERES 0,00 0,00 0,00

67- CHARGES EXCEPTIONNELLES Pertes sur créances irrécouvrables 0,00 0,00 0,00
Divers 0,00 0,00 0,00
TOTAL DES CHARGES EXCEPTIONNELLES 0,00 0,00 0,00

68 – AMORTISSEMENTS Amortissement matériel( jeux, jouets, motricité…) 5 101,01 2 656,29 2 444,72
Provisions 0,00 0,00 0,00
Equipement ménager 0,00 0,00 0,00
TOTAL DES AMORTISSEMENTS 5 101,01 2 656,29 2 444,72

TOTAL DES CHARGES 317 064,45 155 292,09 161 772,36

Nombre d'heures enfants : 37055,00 18185,00 18870,00

Taux d'occupation prévisionnel: 70,00% 70,00% 70,00%

Coût horaire : 8,56 € 8,54 € 8,57 €

Participation des familles 60 473,45 32 325,55 28 147,90
Prestation de service unique (PSU) CAF 140 276,17 69 962,69 70 313,48
Prestation de service unique (PSU) MSA 5 659,22 2 820,75 2 838,47
Aide exceptionnelle Fonds Territoriaux CAF 0,00
Compensation CNAF crise sanitaire COVID 1 037,00 340,00 697,00
Bonus mixité sociale CNAF 0,00 0,00 0,00
Bonus Territoire 57 721,14 28 860,57 28 860,57
Bonus handicap CNAF 750,00 0,00 750,00
Subvention CAF 546,56 268,23 278,33
Subventions CIAS AGGLO CHAUMONT 75 516,91 37 060,45 38 456,46
Bonus territoire à rendre -38 480,76 -19 240,38 -19 240,38
Quote-part subvention 0,00 0,00 0,00
Produits financiers 1 490,28 731,37 758,91
Dons, remises… 0,00 0,00 0,00
Produits gestion divers 187,94 93,73 94,21
Remboursement Formation 524,73 257,51 267,22
Remboursement IJ CPAM AGRR 4 821,46 2 366,17 2 455,29
Produits sur ex antérieur 0,00 0,00 0,00
Adhésions des familles 128,00 64,00 64,00

TOTAL DES PRODUITS 310 652,10 155 910,63 154 741,47

RESULTAT EXERCICE -6 412,35 618,54 -7 030,89

7- PRODUITS

COMPTE RESULTAT 2022



RELAIS ASSISTANTES MATERNELLES ADMR L UNIVERS DE GU CINY
REEL  2022

Budget Prév Charges réelles

Année 2022 Année 2022
Janv à Déc Janv à Déc

60- ACHATS Electricité, gaz, combustibles, eau 1 800,00 1 075,80
Fournitures d’entretien (lessive,sols, désinfectants …) 360,00 148,50
Fournitures petits équipements 900,00 261,37
Fournitures puériculture ( couches, produits hygiènes …) 90,00 41,94
Fournitures de bureau et imprimés 1 300,00 544,98
Alimentation, boisson ( eau, biscuits…) 600,00 311,72
Produits pharmaceutiques 90,00 25,44
Fournitures éducatives et pédagogiques (papiers, peintures, crayons…) 540,00 97,02
TOTAL DES ACHATS 5 680,00 2 506,77

61- SERVICES EXTERIEURS Location Nogent 1 200,00 1 200,00
Logiciel gestion RAM 450,00 864,00
Travaux d'entretien et réparations 550,00 0,00
Prime d’assurances 0,00 0,00
Documentation 160,00 0,00
TOTAL DES SERVICES EXTERIEURS 2 360,00 2 064,00

62- AUTRES SERVICES EXTERIEURS Intervenants extérieurs ( psychologue, éducateur sportif, …..) 3 400,00 1 948,43
Publicité, informations, publications, frais missions, réceptions 220,00 156,97
Frais de déplacement (bénévoles et salariés) 300,00 90,64
Frais postaux et de télécommunication 1 400,00 858,60
Cotisations Fédération et Union Nationale ADMR 1 520,00 1 515,00
Frais de formations 600,00 24,50
Services bancaires 0,00 9,99
TOTAL AUTRES SERVICES EXTERIEURS 7 440,00 4 604,13

63- IMPOTS ET TAXES Impôts et taxe sur salaires , uniformation 900,00 582,56
Impôts locaux 0,00 0,00
TOTAL DES IMPOTS ET TAXES 900,00 582,56

64- CHARGES DE PERSONNEL Rémunération du personnel permanent   24 484,56 23 954,47
Charges sociales du personnel permanent 6 164,06 4 972,42
Médecine du travail, mutuelle santé 90,00 85,00
TOTAL CHARGES DE PERSONNEL 30 738,62 29 011,89

65- AUTRES CHARGES DE GESTION Mise à disposition des locaux Nogent et Biesles 2 500,00 2 500,00
Autres contributions à titre gratuit 0,00 0,00
Pertes sur créances irrécouvrables et divers 0,00 0,00
TOTAL DES CHARGES SUPPLETIVES 2 500,00 2 500,00

66- CHARGES FINANCIERES Intérêts des emprunts et des comptes courants 0,00 0,00
Autres 0,00 0,00
TOTAL DES CHARGES FINANCIERES 0,00 0,00

67- CHARGES EXCEPTIONNELLES Pertes sur créances irrécouvrables 0,00 0,00
Divers 0,00 13,64
TOTAL DES CHARGES EXCEPTIONNELLES 0,00 13,64

68 – AMORTISSEMENTS Amortissement matériel( jeux, jouets, motricité…) 0,00 0,00
Amortissements matériel informatique 0,00 0,00
Equipement ménager 0,00 0,00
TOTAL DES AMORTISSEMENTS 0,00 0,00

TOTAL DES CHARGES 49 618,62 41 282,99

Nombre de jours de fonctionnement 200 200
NOGENT(lundi, mercredi,jeudi,vendredi) 158 158

BIESLES (mardi) 42 42

Coût journalier: 248,09 € 206,41 €

Prestation de service unique (PSU) 21 336,00 17 751,69
Subvention CAF 52 18 358,90 9 024,65
Bonus territoire CTG 6 034,12 6 034,12
Mission supplémentaire
Subvention CIAS 1 389,60 7 528,95
Bonus territoire à rendre -4 022,79
Subvention Commune Biesles 0,00 150,00
Remises, produits divers gestion courante 0,00 3,51
Contributions volontaires en nature Communes Nogent et Biesles 2 500,00 2 500,00

TOTAL DES PRODUITS 49 618,62 38 970,13

RESULTAT EXERCICE 0,00 -2312,86

22/05/2023



 

 

 

 

CENTRE INTERCOMMUNAL D’ACTION SOCIALE  
de l’Agglomération de Chaumont 

 

EXTRAIT DU REGISTRE DES DELIBERATIONS 

DU CIAS DE L’AGGLOMERATION DE CHAUMONT 

 
N°2023/53 

 

Conseil d’Administration du 06 octobre 2023 
 

 

Objet : Mise en place d’un contrat de location pour de 

l’hébergement temporaire à la résidence Jacques Weil 

 
Le six octobre deux mille vingt-trois, à dix-huit heures, les membres du 

Conseil d’administration, régulièrement convoqués le vingt-huit septembre deux 

mille vingt-trois, se sont réunis, au CIAS, sous la présidence de Monsieur 

Patrice VOIRIN, Vice-Président. 

 

Madame Lise COURTOIS prend place en qualité de secrétaire. 

 

Membres du Conseil d’Administration : 33 

Membres du Conseil d’Administration en exercice : 32 

 

PRESENTS : 19 

 

Patrice VOIRIN, Lise COURTOIS, Marie-Christine SIMONNET, Evelyne CORREANI,  

René DALBORGO, Henri DELAITRE, Marc DUVAL, Anne-Marie GORSE, Joël CLEMENT, 

Sophie NOËL, Max BOUCHOT, Maryse CAMUS, Annick CATTANI, Patricia ELMAJDOUBI, 

Luc NOIROT, Cyril PIERSON, Marie-Noëlle HUBERT, Guy URSCHEL, Michel PROST 

 

 

EXCUSES : 13 

 

Yves BERNARD, Michel COURAGEOT, Audrey DUHOUX, Catherine PAZDZIOR-VIGNERON, 

Eric COURAGEOT, Stéphane MARTINELLI, Khalid BOUSABATA, Didier COGNON, Didier 

JOLLY, Michèle LEMAIRE, Marie-Christine MURGIDA, Nicolas MERLE, Daniel CARRARD 

 

PROCURATIONS : 8 

 

Michel COURAGEOT à Guy URSCHEL, Audrey DUHOUX à Lise COURTOIS, Eric COURAGEOT à 

Cyril PIERSON, Stéphane MARTINELLI à Patrice VOIRIN, Khalid BOUSABATA à Sophie 

NOËL, Michèle LEMAIRE à Marc DUVAL, Marie-Christine MURGIDA à Maryse CAMUS, 

Daniel CARRARD à Joël CLEMENT 

 

Rapporteur : Patrice VOIRIN 

 

La résidence Jacques Weil accueille, en priorité, des personnes répondant aux 

critères 5 et 6 de la grille nationale AGGIR (Autonomie Gérontologie Groupes 

Iso Ressources). Il s’agit de personnes totalement ou partiellement autonomes 

ou ayant besoin, tout au plus, d’une aide ponctuelle pour la toilette, la 

préparation des repas et le ménage. 

 

Il vous est proposé, dans le cadre d’une période d’essai, de mettre en place 

un hébergement temporaire soit à la demande d’un futur résident soit à la 

demande de la direction de la Résidence. 

 



 

 

 

 

La résidence mettra à disposition un gîte. La durée de l’hébergement 

temporaire ne pourra excéder plus de trois mois 

 

Le résident temporaire aura la possibilité de choisir les prestations 

suivantes : 

- Hébergement temporaire comprenant le loyer, l’eau, le chauffage, la télé 

assistance et les charges générales ; 

- Restauration comprenant le repas du midi (les petits-déjeuners et les repas 

du soir sont faits sur demande) ; 

- Hébergement temporaire et restauration. 

 

Une facture sera établie à l’ordre du résident temporaire. 

 

Après en avoir délibéré, 

 

Le Conseil d’administration décide à l’unanimité : 

 

- d’autoriser la mise en place d’un contrat de séjour temporaire à la 

Résidence Jacques Weil ; 

 

- d’autoriser Monsieur le Président ou son représentant à signer le contrat 

de location, ci-annexé ainsi que toute pièce se rapportant à la présente 

délibération. 

 

 

Pour extrait conforme,  

Le Vice-Président délégué,  

 

 

 

Patrice VOIRIN 

certifie sous sa responsabilité le caractère exécutoire de la présente 

délibération.  

 

 



Résidences Jacques Weil gérées par 
Le Centre Intercommunal d’Action Sociale de l’Agglomération de Chaumont 

CONTRAT DE SEJOUR 

« Résidences Jacques Weil » 

Résidence autonomie pour personne âgées 

Article L311-4 et 342-1 du code de l’Action Sociale et des Familles 
et Décret n°2004-1274 du 26/11/2004 

 

Entre les soussignés 

Monsieur Patrice VOIRIN 

Vice-président du Centre Intercommunal d’Action Sociale 
de l’Agglomération de Chaumont (Haute-Marne), autorisé par délibération 

n°………. 

 

d’une part, 

 

et 

M______________________________________________________, 

Résident(e), 

 

d’autre part. 

 

 
62 Place Aristide Briand 52000 CHAUMONT -  : 03.25.03.54.26 

 : ciasresidence@agglo-chaumont.fr 

https://www.legifrance.gouv.fr/codes/article_lc/LEGIARTI000041721307#:~:text=Pass%C3%A9%20le%20d%C3%A9lai%20de%20r%C3%A9tractation,par%20%C3%A9crit%20%C3%A0%20tout%20moment.
https://www.legifrance.gouv.fr/loda/id/JORFTEXT000000810047#:~:text=de%20prise%20...-,D%C3%A9cret%20n%C2%B02004%2D1274%20du%2026%20novembre%202004%20relatif,action%20sociale%20et%20des%20familles.
mailto:ciasresidence@agglo-chaumont.fr
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1   CONDITIONS D’ADMISSION 

La résidence autonomie « Résidences Jacques Weil » non médicalisée reçoit des personnes 

seules ou des ménages âgés d’au moins soixante ans (55 ans en cas d’inaptitude au travail 

médicalement constatée). 

Les personnes doivent répondre aux critères 5 et 6 de la grille nationale AGGIR (Autonomie, 

Gérontologie, Groupes Iso Ressources) validés par une équipe médico-sociale du Conseil 

Départemental, en référence à la « Circulaire du 15 mai 2007 relative au classement et à la 

réglementation sécurité incendie applicable aux établissements accueillant des personnes 

âgées, y compris les foyers-logements pour personnes âgées ». 

L’admission est prononcée après présentation du dossier complet : 

 Certificat médical du médecin traitant ; 

 Avis d’imposition de l’année précédente ; 

 Justificatifs des ressources actuelles sur les 3 derniers mois ; 

 Attestation d’assurance du logement attribué ; 

 Fiche de renseignements administratifs avec précision d’un « Référent Famille » ; 

 Copie du Livret de famille ; 

 Copie de l’Attestation CPAM et carte mutuelle ; 

 Photo d’identité ; 

 Document de prise en compte du Badge (bâtiment collectif) ; 

 RIB et autorisation de prélèvement automatique pour le règlement du loyer ; 

 Justificatif dépôt dossier APA au conseil Général puis notification ; 

 Dernière ordonnance ; 

Ce séjour temporaire ne vaut pas, de la part du gestionnaire, promesse d’hébergement à 
long terme. 
Si le locataire souhaite demeurer au-delà de 3 mois et plus, il devra faire une demande 
écrite. Sa candidature sera alors examinée. 

 
 

2   COÛT DU SEJOUR 

Les tarifs sont fixés annuellement par délibération du Conseil d’Administration du Centre 

Intercommunal d’Action Sociale de l’Agglomération de Chaumont. 

Une Caution correspondant au montant d’un mois d’hébergement est demandée à la remise 

des clés. 

Le prix de pension se compose ainsi : 

 Une prestation Hébergement comprenant le loyer, l’eau, le chauffage, la 

téléassistance, et les charges générales. 

 Une prestation Restauration comprenant le repas du midi (petits-déjeuners et 

repas du soir sur demande en supplément). 

https://travail-emploi.gouv.fr/publications/picts/bo/30062007/TRE_20070006_0110_0007.pdf
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Les résidents s’acquittent des frais d’hébergement de restauration mensuelle par 

prélèvement. Ils conservent la libre disposition de leurs ressources. 

Ils peuvent bénéficier des aides aux logements des organismes de prestations familiales. 

En cas d’absence hors de l’Établissement (vacances ou hospitalisation), à partir de 3 jours, 

une déduction sur la restauration est effectuée à la fin du mois en cours. 

 
 

3   RESPONSABILITE DE L’ETABLISSEMENT 

Pour éviter les pertes ou les vols, il est conseillé aux résidents d’éviter de détenir des objets 

de valeur ou des sommes d’argent importantes. 

Le résident bénéficie d’un service de téléassistance 24h/24 (à n’utiliser qu’en cas de 

nécessité absolue). Les appels arrivent à la MSA / PRESENCE VERTE qui demande aussitôt à 

un agent des Résidences de gérer le problème (aller sur place et faire intervenir les services 

de secours).À défaut de ces précautions, l’administration ne peut être tenue pour 

responsable. 

La structure de type « Résidence autonomie » est habilitée à recevoir des personnes âgées 

valides physiquement et n’étant pas atteintes de maladie contagieuse ou mentale 

(notamment maladie d’Alzheimer). 

Dans le cas d’une perte d’autonomie ou d’une altération des capacités mentales non 

incluses dans la grille AGGIR et constatées par la Direction de l’établissement, le Résident 

doit envisager un placement en milieu médicalisé. 

 
 

4   CONDITIONS D’ACCUEIL 

Sauf pour l’hébergement temporaire, les appartements sont loués nus. 

Le résident doit apporter ses meubles sous réserve qu’ils soient propres, pas trop 

volumineux ou encombrants (risque de chutes). 

Les résidents doivent maintenir leur logement propre, ainsi que leur environnement et ne 

pas déposer de nourriture sur les fenêtres ou pelouses, ce qui attire les animaux. 

Les résidents jouissent de leur entière liberté et peuvent sortir et rentrer à n’importe quelle 

heure. Ils doivent toutefois veiller à ne pas faire de bruit (TV, radio…) notamment de 22h00 à 

7h00 du matin. 

Le Décret n°2006-1386 du 15 novembre 2006 « fixant les conditions d’application de 

l’interdiction de fumer dans les lieux affectés à un usage collectif » (couloirs, ascenseurs, 

salles) s’étend également aux appartements afin de préserver le bon état des logements. 

https://www.legifrance.gouv.fr/loda/id/LEGITEXT000006054716#:~:text=dol%2C%20majeurs%20prot%C3%A9g%C3%A9s-,D%C3%A9cret%20n%C2%B02006%2D1386%20du%2015%20novembre%202006%20fixant,affect%C3%A9s%20%C3%A0%20un%20usage%20collectif&text=Recherche%20simple%20dans%20le%20code%20Rechercher%20dans%20le%20texte...
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Les résidents sont tenus de s’assurer que la porte d’entrée de l’appartement est fermée à 

clé, même lors d’une absence de courte durée. L’administration ne peut être tenue 

responsable en cas de vol ou de perte d’objet personnels. 

Dans le but de veiller à la sécurité des résidents, les absences aux repas et les absences hors 

de l’établissement supérieures à une journée devront être signalées à l’Accueil ou en cas 

d’absence (week-end) à la Cuisine. 

 
 

5   DUREE, RENOUVELLEMENT ET RESILIATION DU CONTRAT 

Le présent contrat de séjour est un document individuel de prise en charge du résident en 

référence aux textes réglementaires articles L311.4 et 342.1 du Code d’Action Sociale et des 

Familles – Loi 2002-2 rénovant l’action sociale et médico-sociale – Décret 1274 du 

26/11/2004. 

Le présent contrat de séjour est consenti et accepté après lecture du règlement de 

fonctionnement : 

 Pour une durée indéterminée. Il est renouvelé annuellement par tacite reconduction sous 

la forme d’avenant portant sur les nouveaux tarifs décidés par le Conseil d’Administration du 

Centre Intercommunal d’Action Sociale 

 Pour une durée déterminée de ________ mois. Toutefois cette durée ne peut excéder 3 

mois. 

Le présent contrat peut être résilié : 

- Par le gestionnaire si le locataire a une conduite incompatible avec la vie en collectivité ou 

s’il contrevient, de manière répétée, aux dispositions du présent contrat qu’il a signé ; 

- Par le gestionnaire dans le cas où la personne accueillie cesse de remplir les conditions 

d’admission dans l’établissement lorsque son état de santé nécessite durablement des 

équipements ou des soins non disponibles dans l’établissement, après que le gestionnaire 

s’est assuré que la personne dispose d’une solution d’accueil adaptée ; 

- Par le locataire si le séjour temporaire ne lui convient pas. 

 
 

6   ATTRIBUTION DU LOGEMENT 

M ____________________________________________________________________, ayant 

produit les pièces administratives, déclare avoir pris connaissance du Livret d’ Accueil remis 

par la Direction de l’établissement. 

https://www.legifrance.gouv.fr/jorf/id/JORFTEXT000000215460/#:~:text=%2D%20L'action%20sociale%20et%20m%C3%A9dico%2Dsociale%20est%20conduite%20dans,l'ensemble%20du%20territoire.%20%C2%BB
https://www.legifrance.gouv.fr/loda/id/JORFTEXT000000810047
https://www.legifrance.gouv.fr/loda/id/JORFTEXT000000810047
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Le livret d’accueil comprend des renseignements sur les modalités d’accueil, l’animation, les 

services divers, le Conseil de Vie Sociale, la Chartre des droits et libertés des personnes 

accueillies, et le règlement de fonctionnement. 

M  _________________________________________________________________________  

accepte les termes du présent contrat de séjour dans la totalité de ses articles concernant 

l’occupation de : 

du gîte n° ________        Catégorie ____________ 

à compter du _______ / _______ / _____________ 

M____________________________________ s’engage à régler le(s) prestation(s) 

suivante(s)  (rayer les mentions inutiles) : 

1) Hébergement temporaire comprenant le loyer, l’eau, le chauffage, la téléassistance 

et les charges générales ; 

2) Restauration comprenant les repas du midi ; 

3) En supplément, à la demande, les petits-déjeuners et les repas du soir ; 

4) Hébergement temporaire et restauration. 

Montant à régler : hébergement_______________________________________ 

         Restauration (le cas échéant) __________________________ 

         Petits-déjeuners/ repas du soir : ________________________ 

          TOTAL : _____________________________________________ 

Conformément à la Délibération du Conseil d’Administration du Centre Intercommunal 

d’Action Sociale l’Agglomération de Chaumont. 

Fait en 2 exemplaires à Chaumont, le ______________________________ 

Le vice-président, Le Résident, 
Du CIAS   
Patrice VOIRIN, 

 

 

 

Les documents officiels cités en référence peuvent être consultés auprès de la Direction de l’Établissement. 



 

 

 

 

CENTRE INTERCOMMUNAL D’ACTION SOCIALE  
de l’Agglomération de Chaumont 

 

EXTRAIT DU REGISTRE DES DELIBERATIONS 

DU CIAS DE L’AGGLOMERATION DE CHAUMONT 

 
N°2023/54 

 

Conseil d’Administration du 06 octobre 2023 
 

 

Objet : Résidence Jacques Weil- Mise à disposition d’un logement 

à titre gracieux contre service- Approbation de ce 

dispositif et autorisation à Monsieur le Président de 

signer la convention 

 
Le six octobre deux mille vingt-trois, à dix-huit heures, les membres du 

Conseil d’administration, régulièrement convoqués le vingt-huit septembre deux 

mille vingt-trois, se sont réunis, au CIAS, sous la présidence de Monsieur 

Patrice VOIRIN, Vice-Président. 

 

Madame Lise COURTOIS prend place en qualité de secrétaire. 

 

Membres du Conseil d’Administration : 33 

Membres du Conseil d’Administration en exercice : 32 

 

PRESENTS : 19 

 

Patrice VOIRIN, Lise COURTOIS, Marie-Christine SIMONNET, Evelyne CORREANI,  

René DALBORGO, Henri DELAITRE, Marc DUVAL, Anne-Marie GORSE, Joël CLEMENT, 

Sophie NOËL, Max BOUCHOT, Maryse CAMUS, Annick CATTANI, Patricia ELMAJDOUBI, 

Luc NOIROT, Cyril PIERSON, Marie-Noëlle HUBERT, Guy URSCHEL, Michel PROST 

 

 

EXCUSES : 13 

 

Yves BERNARD, Michel COURAGEOT, Audrey DUHOUX, Catherine PAZDZIOR-VIGNERON, 

Eric COURAGEOT, Stéphane MARTINELLI, Khalid BOUSABATA, Didier COGNON, Didier 

JOLLY, Michèle LEMAIRE, Marie-Christine MURGIDA, Nicolas MERLE, Daniel CARRARD 

 

PROCURATIONS : 8 

 

Michel COURAGEOT à Guy URSCHEL, Audrey DUHOUX à Lise COURTOIS, Eric COURAGEOT à 

Cyril PIERSON, Stéphane MARTINELLI à Patrice VOIRIN, Khalid BOUSABATA à Sophie 

NOËL, Michèle LEMAIRE à Marc DUVAL, Marie-Christine MURGIDA à Maryse CAMUS, 

Daniel CARRARD à Joël CLEMENT 

 

Rapporteur : Patrice VOIRIN 

 

La résidence Jacques Weil souhaite mettre à la disposition d’étudiants issus 

de la filière sanitaire et sociale et de l’IFSI de Chaumont un logement 

meublé de type F1 en échange de services. 

 

Un jury de recrutement examinera les candidatures et le(s) étudiant(s/es) 

retenu(es) seront reçus(es) pour un entretien. 

 



 

 

 

 

L’étudiant qui sera recruté bénéficiera de la gratuité d’un logement, hors 

charges et électricité. En contrepartie, il lui sera demandé d’effectuer une 

semaine d’astreinte par mois et éventuellement de remplacer les deux agents 

actuellement en poste lors des congés maladie. 

 

Les astreintes consistent à veiller à la sécurité des lieux et des résidents. 

 

Les astreintes s’effectuent de 17h30 à 7h30, du lundi soir au lundi matin 

suivant. L’étudiant doit rester à la disposition de son gestionnaire pendant 

ces plages horaires.  

 

L’étudiant effectuera une semaine d’astreinte. En cas de remplacement des 

agents d’astreinte en poste (congé, maladie…), en plus de sa semaine 

d’astreinte, il lui sera rémunéré uniquement le temps d’intervention, 

conformément à réglementation en vigueur. 

 

Pour information, à la date du conseil, les montants sont les suivants : 

 

 11 € par heure normale d’intervention 

 11,27 € par heure d’intervention les dimanches, jours fériés et nuit 

(22h à 7h). 

 

De plus, il est proposé d’établir une convention d’hébergement contre service 

afin de déterminer les conditions de mise à disposition du logement ainsi que 

les obligations des deux parties. 

 

Après en avoir délibéré, 

 

Le Conseil d’administration décide à l’unanimité : 

 

- D’approuver la mise à disposition d’un logement meublé de type F1, à 

titre gracieux, hors charges et électricité, pour un étudiant contre 

service ; 

 

- D’approuver l’exécution, en contrepartie du logement, d’une semaine 

d’astreinte par mois ; 

 

- D’approuver la rémunération des interventions en plus de la semaine 

d’astreinte en cas de remplacement d’un des deux agents ; 

 

- D’autoriser Monsieur le Président ou son représentant à signer la 

convention d’hébergement contre service, ci-annexée. 

 

 

 

Pour extrait conforme,  

Le Vice-Président délégué,  

 

 

 

Patrice VOIRIN 

certifie sous sa responsabilité le caractère exécutoire de la présente 

délibération.  
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CONVENTION D’HEBERGEMENT 

CONTRE SERVICE 

« Résidences Jacques Weil » 

Résidence autonomie pour personnes âgées 

 

Entre les soussignés 

La Résidence Jacques Weil, gestionnaire, représentée par Monsieur Patrice 

VOIRIN, agissant en qualité de Vice-président du Centre Intercommunal 

d’Action Sociale de l’Agglomération de Chaumont (Haute-Marne), autorisé par 

délibération n°………, dénommé ci-après « le gestionnaire » 

d’une part, 

et 

M______________________________________________________, né(e) le ………………. A 

………………………………………………………..dénommé(e) ci-après « l’étudiant » 

d’autre part, 

Il est convenu ce qui suit : 

 

1   Attribution de logement 

Le gestionnaire met à disposition de l’étudiant, qui accepte et s’y oblige, 

un logement meublé de type F1 situé à la Résidence Jacques Weil, 62 Place 

Aristide Briand 52000 CHAUMONT.  

Le logement est meublé et équipé selon inventaire annexé. 

Un parking privatif est également accessible à l’étudiant. 

L’étudiant a la jouissance exclusive des parties privatives et un droit à 

l’utilisation des parties communes et du parc conformément au règlement 

intérieur des résidences Jacques Weil. 

 

 

2   Prise d’effet et durée du contrat 
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Le présent contrat prend effet le __________________ et expirera le 

_____________________. Il pourra être renouvelé par tacite reconduction une 

fois sans que cela ne puisse excéder 3 ans. 

L’étudiant peut mettre fin au présent contrat d’occupation sous réserve 

d’un préavis d’un mois notifié par écrit. 

 

 

3   Loyer 

La mise à disposition du logement est à titre gracieux hors charges et 

électricité. 

Les charges comprennent l’eau chaude, l’eau froide, le chauffage et les 

ordures ménagères.  

L’étudiant doit établir un contrat pour l’électricité et internet. 

 

 

4   Service 

En contrepartie de cette gratuité, l’étudiant s’engage à effectuer une 

semaine d’astreinte par mois du lundi soir au lundi matin suivant de 17h30 

à 7h30. L’étudiant s’engage à rester à la disposition du gestionnaire 

pendant ces plages horaires. 

Les astreintes consistent à veiller à la sécurité des résidents et des 

lieux. 

L’étudiant remplit le classeur des compte-rendu d’intervention.  

Il s’engage également à remplacer les agents d’astreinte en poste, le cas 

échéant. Dans ce cas, seules les heures d’intervention lui seront 

rémunérées conformément à la législation en vigueur.  

 

 

 

 

5   Dépôt de garantie 

L’étudiant s’engage, à la signature de la présente convention, à verser à 

la résidence Jacques Weil un dépôt de garantie équivalant à une redevance 

mensuelle soit 250 €. 

Le dépôt de garantie est remboursable à l’étudiant dans les deux mois de 

son départ effectif, après établissement de l’état des lieux de sortie et 

déductions faites, le cas échéant, des sommes de toute nature dues au 

gestionnaire. 

 

 

6   Etat des lieux 

Un état des lieux est établi contradictoirement par la résidence Jacques 

Weil et l’étudiant à la remise des clés. Un exemplaire est annexé à la 

présente convention. 



Page 3/5 

L’état des lieux engage la responsabilité de l’étudiant quant au logement, 

mobilier et matériel mis à sa disposition lors de l’entrée dans les lieux. 

Au départ de l’étudiant, un état des lieux de sortie est effectué. En cas 

de dégradations constatées, le montant de leur réparation est déduit du 

dépôt de garantie. 

 

 

7   Conditions d’accueil 

L’étudiant doit maintenir le logement propre, ainsi que l’environnement et 

ne pas déposer de nourriture sur les fenêtres ou pelouses, ce qui attire 

les animaux. 

L’étudiant jouit de son entière liberté et peut sortir et rentrer à 

n’importe quelle heure (hors astreinte). Il doit toutefois veiller à ne pas 

faire de bruit (TV, radio…) notamment de 22h00 à 7h00 du matin. 

Le Décret n°2006-1386 du 15 novembre 2006 « fixant les conditions 

d’application de l’interdiction de fumer dans les lieux affectés à un usage 

collectif » (couloirs, ascenseurs, salles) s’étend également aux 

appartements afin de préserver le bon état des logements. 

L’étudiant est tenu de s’assurer que la porte d’entrée de l’appartement est 

fermée à clé, même lors d’une absence de courte durée. L’administration ne 

peut être tenue responsable en cas de vol ou de perte d’objet personnels. 

 

 

8   Résiliation du contrat 

Le présent contrat peut être résilié : 

- Par le gestionnaire si l’étudiant a une conduite incompatible avec la vie 

en collectivité ou s’il contrevient, de manière répétée, aux dispositions 

du présent contrat qu’il a signé ; 

- Par le gestionnaire si l’étudiant n’exécute pas les services pour 

lesquels il a été engagé ; 

- Par le locataire s’il décide de cesser son partenariat avec le 

gestionnaire. 

 

 

9   Obligations de l’étudiant 

L’étudiant s’engage à : 

 Souscrire, auprès de la compagnie de son choix, une assurance multirisque 

couvrant les risques locatifs et incluant le vol et la responsabilité 

civile et en justifier à la Résidence Jacques Weil, à la remise des clés, 

en lui transmettant l’attestation émise par son assureur. Il doit en 

justifier ainsi chaque année, à la demande du gestionnaire et/ou à chaque 

renouvellement de contrat. 

https://www.legifrance.gouv.fr/loda/id/LEGITEXT000006054716#:~:text=dol%2C%20majeurs%20prot%C3%A9g%C3%A9s-,D%C3%A9cret%20n%C2%B02006%2D1386%20du%2015%20novembre%202006%20fixant,affect%C3%A9s%20%C3%A0%20un%20usage%20collectif&text=Recherche%20simple%20dans%20le%20code%20Rechercher%20dans%20le%20texte...
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 Informer le gestionnaire de toutes absences liées aux missions et fournir 

un justificatif (certificat médical…). 

 Occuper personnellement le logement et par conséquent, à ne céder, ni 

prêter, ni sous-louer les locaux même temporairement, en totalité ou en 

partie. 

 Prendre à sa charge l’entretien courant du logement et des équipements 

mis à disposition. 

 Informer le gestionnaire de tout sinistre ou dégradations se produisant 

dans les lieux loués, même s’il n’en résulte aucun dommage apparent. 

 Ne faire, dans les locaux mis à sa disposition, aucun changement de 

distribution ou d’ornementation, aucune peinture murale, aucun percement de 

murs, cloisons, aucune modification de canalisation et d’appareillage sans 

l’accord préalable et écrit du gestionnaire sous peine de remise en état 

des locaux aux frais de l’étudiant ou de résiliation anticipée du contrat 

d’occupation de logement suivant la gravité de l’infraction. 

 Autoriser la visite du personnel chargé de la maintenance et la sécurité 

des locaux. 

 Ne pas mettre en cause la responsabilité de la Résidence en cas de vol, 

trouble de voisinage, interruption des services de l’eau, de l’électricité 

et du chauffage. 

 S’interdire tout acte pouvant nuire à la sécurité des personnes et des 

biens. 

 Respecter le règlement intérieur de la Résidence Jacques Weil. 

 

 

10   Obligations du gestionnaire 

Le gestionnaire est tenu aux principales obligations suivantes : 

 Délivrer à l’étudiant un logement meublé conforme aux normes 

d’habitabilité, de confort et de bon état d’usage et de réparation, ainsi 

que les équipements en bon état de fonctionnement. 

 Assurer à l’étudiant la jouissance paisible du logement et la garantie 

des vices ou défauts de nature à y faire obstacle. 

 Délivrer une attestation d’expérience professionnelle à la fin de la 

convention. 

 

 

11   Annexes 

Sont annexés à la présente convention : 

 L’Etat des lieux dressé le jour de la mise à disposition 

contradictoirement par les parties ; 
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 Le règlement intérieur de la Résidence Jacques Weil ; 

 L’inventaire des équipements et du mobilier ; 

 Le planning indiquant les missions et horaires à accomplir. 

 

Cette convention est établie en 2 exemplaires, dont l’une est remise à 

l’étudiant . 

 

Fait à Chaumont, le ______________________________ 

Le vice-président, L’étudiant, 

Du CIAS  *Signature précédée de la mention  

Patrice VOIRIN, « Lu et approuvé » 

 

 

 

Par sa signature de la présente convention, l’étudiant reconnait avoir 

pris, ce jour, connaissance du règlement de fonctionnement de la résidence 

et s’engage à le respecter. 

 

 



 

 

 

 

CENTRE INTERCOMMUNAL D’ACTION SOCIALE  
de l’Agglomération de Chaumont 

 

EXTRAIT DU REGISTRE DES DELIBERATIONS 

DU CIAS DE L’AGGLOMERATION DE CHAUMONT 

 
N°2023/55 

 

Conseil d’Administration du 06 octobre 2023 
 

 

Objet : Désignation du référent déontologue des élus- Adhésion à 

la mission d’assistance et de conseil mise en place par 

le centre de gestion de la Haute-Marne- Autorisation à 

Monsieur le Président de signer la convention 

 
Le six octobre deux mille vingt-trois, à dix-huit heures, les membres du 

Conseil d’administration, régulièrement convoqués le vingt-huit septembre deux 

mille vingt-trois, se sont réunis, au CIAS, sous la présidence de Monsieur 

Patrice VOIRIN, Vice-Président. 

 

Madame Lise COURTOIS prend place en qualité de secrétaire. 

 

Membres du Conseil d’Administration : 33 

Membres du Conseil d’Administration en exercice : 32 

 

PRESENTS : 19 

 

Patrice VOIRIN, Lise COURTOIS, Marie-Christine SIMONNET, Evelyne CORREANI,  

René DALBORGO, Henri DELAITRE, Marc DUVAL, Anne-Marie GORSE, Joël CLEMENT, 

Sophie NOËL, Max BOUCHOT, Maryse CAMUS, Annick CATTANI, Patricia ELMAJDOUBI, 

Luc NOIROT, Cyril PIERSON, Marie-Noëlle HUBERT, Guy URSCHEL, Michel PROST 

 

 

EXCUSES : 13 

 

Yves BERNARD, Michel COURAGEOT, Audrey DUHOUX, Catherine PAZDZIOR-VIGNERON, 

Eric COURAGEOT, Stéphane MARTINELLI, Khalid BOUSABATA, Didier COGNON, Didier 

JOLLY, Michèle LEMAIRE, Marie-Christine MURGIDA, Nicolas MERLE, Daniel CARRARD 

 

PROCURATIONS : 8 

 

Michel COURAGEOT à Guy URSCHEL, Audrey DUHOUX à Lise COURTOIS, Eric COURAGEOT à 

Cyril PIERSON, Stéphane MARTINELLI à Patrice VOIRIN, Khalid BOUSABATA à Sophie 

NOËL, Michèle LEMAIRE à Marc DUVAL, Marie-Christine MURGIDA à Maryse CAMUS, 

Daniel CARRARD à Joël CLEMENT 

 

Rapporteur : Patrice VOIRIN 

 

Vu le code général de la fonction publique, notamment ses article L. 452-30 

et L. 452-40 ; 

Vu le code général des collectivités territoriales, notamment ses articles L. 

1111-1-1 et R. 1111-1-A. à R. 1111-1-D. ; 



 

 

 

 

Vu l’arrêté du 6 décembre 2022 pris en application du décret n° 2022-1520 du 

6 décembre 2022 relatif au référent déontologue de l'élu local ; 

Vu le projet de convention d’adhésion à la mission d’assistance et de conseil 

mise en place par le centre de gestion de la Haute-Marne, dont les modalités 

d’exercice garantissent l’indépendance, le professionnalisme, la rigueur et 

l’impartialité requis par cette fonction,  

Considérant que la loi 3DS du 21 février 2022 a complété l’article L. 1111-1-

1 du code général des collectivités territoriales, qui consacre les principes 

déontologiques applicables aux élus au sein d’une charte de l’élu local, afin 

de prévoir que « tout élu local peut consulter un référent déontologue chargé 

de lui apporter tout conseil utile au respect » de ces principes ; 

Considérant que ce référent doit être désigné par l'organe délibérant de 

chaque collectivité et établissement public local ; 

Considérant que le Centre de Gestion de la Haute-Marne propose aux 

collectivités et établissements publics locaux de son ressort géographique un 

référent déontologue qui pourra s’adjoindre les services d’autres référents 

déontologues, extérieurs au département et reconnus pour leur expérience et 

leurs compétences ; 

Considérant que le Centre de Gestion propose une mission d’assistance et de 

conseil permettant de prendre en charge l’ensemble des démarches afin de 

faciliter la mise en œuvre des obligations réglementaires ;  

Après en avoir délibéré, 

 

Le Conseil d’administration décide à l’unanimité : 

  

- de désigner en qualité de référents déontologues des élus, les personnes 

suivantes : 

. Madame Isabelle GAMBINI, avocate inscrite au Barreau de Haute-Marne 

. Monsieur Stéphane BARTEAUX, magistrat administratif ; 

. Monsieur Christian BAUZERAND ; magistrat administratif ; 

. Madame Pascaline BOULAY, magistrat administratif ; 

. Madame Aurore GRANERO, maître de conférences en droit public et membre 

de l’observatoire de l’éthique publique ; 

. Monsieur Xavier MONLAÜ, magistrat administratif ; 

. Monsieur Vincent THULARD, magistrat administratif. 

 

- De dire que cette liste pourra évoluer, pendant toute la durée fixée pour 

l’exercice de leurs fonctions, conformément à celle retenue par le Centre de 

Gestion ;  

 

- De fixer à six ans la durée d’exercice de leurs fonctions ; 

 

- De fixer les modalités de leur saisine et de l'examen de celle-ci, les 

conditions dans lesquelles les avis sont rendus, les moyens matériels mis à 

leur disposition et les modalités de rémunération conformément à la 

convention jointe ; 

 

- D’adopter la charte de l’élu local telle que définie en annexe ; 

 



 

 

 

 

- D’autoriser Monsieur le Président ou son représentant, en cas d’absence ou 

d’empêchement, à signer la convention correspondante et à inscrire les 

dépenses afférentes au budget. 

 

 

Pour extrait conforme,  

Le Vice-Président délégué,  

 

 

 

Patrice VOIRIN 

certifie sous sa responsabilité le caractère exécutoire de la présente 

délibération.  

 

 



 
 
 
 
 
 

CONVENTION D’ADHESION A LA MISSION D’ASSISTANCE ET DE CONSEIL MISE EN 
PLACE PAR LE CENTRE DE GESTION DE LA FONCTION PUBLIQUE TERRITORIALE 
DE LA HAUTE-MARNE DANS LE CADRE DU REFERENT DEONTOLOGUE DES ELUS 

 
 
 
ENTRE, 
 
Le Centre de Gestion de la Fonction Publique Territoriale de la HAUTE-MARNE, représenté 
par son Président dûment habilité par délibération en date du 28 juin 2023, 
 
ET,   
 
Le Centre Intercommunal d’Action Sociale représenté  par son Vice- Président, dûment 
habilité par décision de l’assemblée délibérante en date du 06 Octobre 2023, 
 
 
Vu le code général de la fonction publique, notamment ses articles L. 452-30 et L. 452-40, 
 
Vu le code général des collectivités territoriales, notamment ses articles L.1111-1-1 et 
R.1111-1-A à R.1111-1-D, 
 
Vu les dispositions de l’article 25 de la loi n°84-53 portant dispositions statutaires relatives à 
la fonction publique territoriale, 
 
Vu l’arrêté du 6 décembre 2022 pris en application du décret n°2022-1520 du 6 décembre 
2022 relatif au référent déontologue de l’élu local, 
 
La délibération du Conseil d’Administration du Centre de Gestion du 28 juin 2023, 
 
 
Il a été convenu ce qui suit ; 
 
 
ARTICLE 1 : OBJET DE LA SAISINE DU REFERENT DEONTOLOGUE DES ELUS 
 
Tout élu local peut consulter le référent déontologue du Centre de Gestion de la Fonction 
Publique Territoriale de la Haute-Marne qui est chargé de lui apporter tout conseil utile au 
respect des principes déontologiques suivants : 
1. L'élu local exerce ses fonctions avec impartialité, diligence, dignité, probité et intégrité. 
2. Dans l'exercice de son mandat, l'élu local poursuit le seul intérêt général, à l'exclusion de 
tout intérêt qui lui soit personnel, directement ou indirectement, ou de tout autre intérêt 
particulier. 
3. L'élu local veille à prévenir ou à faire cesser immédiatement tout conflit d'intérêts. Lorsque 
ses intérêts personnels sont en cause dans les affaires soumises à l'organe délibérant dont il 
est membre, l'élu local s'engage à les faire connaître avant le débat et le vote. 
4. L'élu local s'engage à ne pas utiliser les ressources et les moyens mis à sa disposition 
pour l'exercice de son mandat ou de ses fonctions à d'autres fins. 



5. Dans l'exercice de ses fonctions, l'élu local s'abstient de prendre des mesures lui 
accordant un avantage personnel ou professionnel futur après la cessation de son mandat et 
de ses fonctions. 
6. L'élu local participe avec assiduité aux réunions de l'organe délibérant et des instances au 
sein desquelles il a été désigné. 
7. Issu du suffrage universel, l'élu local est et reste responsable de ses actes pour la durée 
de son mandat devant l'ensemble des citoyens de la collectivité territoriale, à qui il rend 
compte des actes et décisions pris dans le cadre de ses fonctions. 
 
 ARTICLE 2 : LE ROLE DU REFERENT DEONTOLOGUE DES ELUS 
 
Les conseils rendus par le référent déontologue des élus ne font pas grief et ne sont pas 
susceptibles de recours, ils n’ont pas de caractère obligatoire pour leurs destinataires et en 
sens inverse ne leur confèrent aucun droit. 
 
Le référent déontologue peut rédiger des guides, chartes ou recommandations permettant 
d’informer les élus locaux sur les principes déontologiques qui s’appliquent dans le cadre de 
ses fonctions. Il peut également organiser des réunions de sensibilisation par thématique. 
 
Le référent déontologue rédige un rapport annuel d’activités, assorti de propositions et de 
préconisations. 
 
 
ARTICLE 3 : MODALITES DE MISE EN ŒUVRE DE LA MISSION 
  
Les missions de référent déontologue des élus sont exercées par une ou plusieurs 
personnes désignées par le Président du Centre de Gestion en raison de son/leur 
expérience et de ses/leurs compétences. 
 
Ces référents statuent : 

- Soit en référent unique, 
- Soit, lorsque la saisine le requiert, en formation collégiale. 

 
Le référent déontologue des élus est saisi par formulaire (annexe 2) par mail à l’adresse : 
deontologue@cdg52.fr 
Il est assisté d’un assistant qui reçoit les saisines, et en accuse réception dans le délai de 
quinze jours maximum. Il les lui communique et délivre les avis du référent déontologue à 
l’auteur de la saisine, uniquement. 
 
Le référent comme son assistant sont soumis à l’obligation de secret professionnel et font 
preuve de discrétion tout en assurant de manière indépendante et impartiale le traitement 
des saisines. Toutes les questions et réponses apportées, ainsi que les différents échanges 
avec l’élu, sont confidentiels, sans limitation de durée. 
 
Les services du Centre de Gestion garantissent l’application du Règlement Général de 
Protection des Données et s’engagent à détruire tout document de saisine ou tout avis émis 
après le délai d’un an. 
 
 
 
 
ARTICLE 4:   MODALITES FINANCIERES 
 
La collectivité s’engage à verser au Centre de Gestion une contribution déterminée sur la 
base :  

mailto:deontologue@cdg52.fr


 
- du taux horaire de l’assistant déontologue correspondant au temps passé par lui sur 

chaque dossier (à hauteur de 70€ de l’heure environ) et du taux horaire du référent 
déontologue lorsqu’il travaillera notamment à l’élaboration de sensibilisations 
(documents, réunions,...) et à l’organisation d’échanges sur la thématique 
déontologique propre aux élus. Ces dépenses seront mutualisées entre les 
signataires de la présente convention. 

- S’agissant du traitement des saisines :  
o Lorsque les missions de référent déontologue sont assurées par une ou 

plusieurs personnes, chacune sera indemnisée à hauteur de 80 euros par 
dossier. 

o Lorsque les missions de référent déontologue sont assurées par un collège, la 
présidence du collège sera indemnisée à hauteur de 300 euros par demi-
journée et la participation effective à une séance du collège d’une demi-
journée à hauteur de 200 euros ; sans que ces deux indemnités ne soient 
cumulables entre elles. 

 
Lorsque la saisine est jugée non recevable, aucune facturation autre que celle propre au 
temps passé par l’assistant déontologue ne sera établie. 
 
Ces contributions feront l’objet d’une attestation de service fait (annexe 1) signée par la 
collectivité avant l’édition d’un titre de recette établi par le Centre de Gestion dont la 
fréquence dépendra du nombre de saisines. 
 
Ces conditions financières sont susceptibles d’être actualisées annuellement par le Conseil 
d’Administration du Centre de Gestion, pour l’application à partir du 1er janvier de l’exercice 
suivant. 
Cette actualisation fera l’objet d’un avenant à la présente convention. 
 
 
ARTICLE 5 :   PROTECTION DES DONNEES A CARACTERE PERSONNEL 
 
Les données personnelles collectées sont utilisées pour recueillir les saisines des élus et 
leur apporter tout conseil utile au respect des principes déontologiques. Le dispositif est mis 
en œuvre pour répondre aux exigences du code général des collectivités territoriales, 
notamment ses articles L.1111-1 et R.1111-1-A à R. 1111-1-D. 
Le traitement est confidentiel, à destination du référent déontologue des Elus ou du collège 
de référents déontologues des Elus et de leur assistant. 
Les données transmises sont strictement proportionnées à la poursuite des finalités du 
signalement. Elles ne sont pas conservées au-delà d’une période de 12 mois à compter de 
la date de réponse apportée. Au terme de ce délai, les éléments tant en termes de 
questionnement que de réponse après anonymisation pourront être utilisés à des fins 
statistiques sans qu’il ne soit possible d’identifier la personne à l’origine. 
Conformément à la loi Informatique et Libertés n°78-17 du 6 janvier 1978 et au règlement 
(UE) 2016/679 du Parlement Européen et du Conseil du 27 avril 2016 (RGPD) les personnes 
concernées disposent de différents droits (accès, rectification, effacement, etc) sur leurs 
données. Ces droits peuvent être exercés par courrier à l’adresse suivante : 
Centre de Gestion de la Fonction Publique Territoriale de la Haute-Marne 
A l’attention du référent RGPD 
9 rue de la Maladière 
52 000 CHAUMONT 
Ou à l’adresse suivante : rgpd@cdg52.fr. 
Si l’élu concerné estime après avoir contacté le Centre de Gestion, que ses droits 
concernant ses données personnelles ne sont pas respectés, il peut introduire une 
réclamation auprès de la Commission Nationale de l’Informatique et des Libertés (CNIL) sur 
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le site de la CNIL : https://www.cnil.fr/fr/plaintes ou par voie postale à l’adresse : CNIL. 3 
place de Fontenoy TSA 80715 – 75334 PARIS CEDEX 07 ; 
 
 
ARTICLE 6 : DUREE DE LA CONVENTION 
 
La présente convention entre en vigueur à compter du 30/10/2023  pour une durée de six 
ans. Elle est renouvelable par tacite reconduction. 
 
ARTICLE 7 :  
 
En cas de litige sur l’interprétation ou sur l’application de la convention, les parties 
s’engagent à rechercher toute voie amiable de règlement. A défaut, le tribunal administratif 
de CHALONS-EN-CHAMPAGNE sera compétent. 
      
A Chaumont,  le  

 
 

 
Le Vice- Président du CIAS, 
 
 
 
 
 
 
Patrice VOIRIN 
 

Le Président du Centre de Gestion, 
 
 
 
 
 
 
Jean-Marie WATREMETZ 

 
 
 
 
 

https://www.cnil.fr/fr/plaintes


 
 
 
 
 

ANNEXE 1 : ETAT RECAPITULATIF DU TRAVAIL REALISE PAR LES SERVICES DU CENTRE DE 
GESTION DANS LE CADRE DE L’ACCOMPAGNEMENT INDIVIDUALISE 

 

 
Le……………………., 
Le Président du Centre de Gestion, 
 
 
 
 
 
Jean- Marie WATREMETZ 
Le………………………………., 
Le Maire de ……………………., 
 
 
 
 
 

...................................................................... 
 
 
 

DETAIL DE L’INTERVENTION DU CDG AGENTS 
CONCERNES 

DATES TEMPS 
DEDIES 

FRAIS ENGAGES A 
REMBOURSER 

     

     

     

     

     

     



ANNEXE 2 : FORMULAIRE DE SAISINE DU REFERENT DEONTOLOGUE ELU 

 

 

 

Prénom, nom : .................................................................................Elu(e) de la collectivité : 
............................................................................ 

Joignable par téléphone au : ..................................................................... 

ou par mail personnel à : ...............................................................@............................ 

 

Souhaite saisir le référent déontologue des élus pour tout conseil utile au respect des principes de la charte de l’élu local prévue aux 
dispositions de l’article L 1111-1-1 du CGCT et R.1111-1-A à R.1111-1-D, ci-dessous rappelée : 

Charte de l'élu local 
1. L'élu local exerce ses fonctions avec impartialité, diligence, dignité, probité et intégrité. 
2. Dans l'exercice de son mandat, l'élu local poursuit le seul intérêt général, à l'exclusion de tout intérêt qui lui soit personnel, directement ou indirectement, ou de tout autre 
intérêt particulier. 
3. L'élu local veille à prévenir ou à faire cesser immédiatement tout conflit d'intérêts. Lorsque ses intérêts personnels sont en cause dans les affaires soumises à l'organe 
délibérant dont il est membre, l'élu local s'engage à les faire connaître avant le débat et le vote. 
4. L'élu local s'engage à ne pas utiliser les ressources et les moyens mis à sa disposition pour l'exercice de son mandat ou de ses fonctions à d'autres fins. 
5. Dans l'exercice de ses fonctions, l'élu local s'abstient de prendre des mesures lui accordant un avantage personnel ou professionnel futur après la cessation de son mandat 
et de ses fonctions. 
6. L'élu local participe avec assiduité aux réunions de l'organe délibérant et des instances au sein desquelles il a été désigné. 
7. Issu du suffrage universel, l'élu local est et reste responsable de ses actes pour la durée de son mandat devant l'ensemble des citoyens de la collectivité territoriale, à qui il 
rend compte des actes et décisions pris dans le cadre de ses fonctions. 
Tout élu local peut consulter un référent déontologue chargé de lui apporter tout conseil utile au respect des principes déontologiques consacrés dans la présente charte. 

Au sujet de la situation suivante :  

.....................................................................................................................................................................................................................................

.....................................................................................................................................................................................................................................

.....................................................................................................................................................................................................................................

.....................................................................................................................................................................................................................................

.....................................................................................................................................................................................................................................

.....................................................................................................................................................................................................................................

.....................................................................................................................................................................................................................................

.....................................................................................................................................................................................................................................

.....................................................................................................................................................................................................................................

............................................................................................................ 

 

 



 

Les personnes concernées par cette situation sont : 

Prénom, nom :.........................................................................    Statut : 
................................................................................ 

Intéressée par cette situation à ce titre :  
.....................................................................................................................................................................................................................................
............ 

Prénom, nom :.........................................................................    Statut : 
................................................................................ 

Intéressée par cette situation à ce titre :  
.....................................................................................................................................................................................................................................
............ 

J’ai pris connaissance du fait que le délai de réponse conventionnel est de deux mois. Il me sera utile de disposer du conseil du référent 
déontologue des élus pour :  ....................../.................../....................... (date), pour cette raison : 
.....................................................................................................................................................................................................................................
.....................................................................................................................................................................................................................................
........................ 

 

J’ai pris connaissance du fait que les données personnelles collectées sont utilisées pour recueillir les saisines des élus et leur apporter tout 
conseil utile au respect des principes déontologiques. Le dispositif est mis en œuvre pour répondre aux exigences du code général des 
collectivités territoriales, notamment ses articles L.1111-1 et R.1111-1-A à R. 1111-1-D. Le traitement est confidentiel, à destination du référent 
déontologue des Elus ou du collège de référents déontologues des Elus et de leur assistant. Les données transmises sont strictement 
proportionnées à la poursuite des finalités du signalement. Elles ne sont pas conservées au-delà d’une période de 12 mois à compter de la date 
de réponse apportée. Au terme de ce délai, les éléments tant en termes de questionnement que de réponse après anonymisation pourront être 
utilisés à des fins statistiques sans qu’il ne soit possible d’identifier la personne à l’origine. Conformément à la loi Informatique et Libertés n°78-
17 du 6 janvier 1978 et au règlement (UE) 2016/679 du Parlement Européen et du Conseil du 27 avril 2016 (RGPD) les personnes concernées 
disposent de différents droits (accès, rectification, effacement, etc) sur mes données. Ces droits peuvent être exercés par courrier à l’adresse 
suivante : Centre de Gestion de la Fonction Publique Territoriale de la Haute-Marne, A l’attention du référent RGPD, 9 rue de la 
Maladière, 52 000 CHAUMONT, Ou à l’adresse suivante : rgpd@cdg52.fr. Si j’estime après avoir contacté le Centre de Gestion, que mes 
droits concernant mes données personnelles ne sont pas respectés, je peux introduire une réclamation auprès de la Commission Nationale de 
l’Informatique et des Libertés (CNIL) sur le site de la CNIL : https://www.cnil.fr/fr/plaintes ou par voie postale à l’adresse : CNIL. 3 place de 
Fontenoy TSA 80715 – 75334 PARIS CEDEX 07 ; 

Le,...............................................  

Nom, Prénom,  

 

 

mailto:rgpd@cdg52.fr
https://www.cnil.fr/fr/plaintes


Signature 



 

 

 

 

CENTRE INTERCOMMUNAL D’ACTION SOCIALE  
de l’Agglomération de Chaumont 

 

EXTRAIT DU REGISTRE DES DELIBERATIONS 

DU CIAS DE L’AGGLOMERATION DE CHAUMONT 

 
N°2023/56 

 

Conseil d’Administration du 06 octobre 2023 
 

 

Objet : Compte-rendu des actes passés par le Président 

 
Le six octobre deux mille vingt-trois, à dix-huit heures, les membres du 

Conseil d’administration, régulièrement convoqués le vingt-huit septembre deux 

mille vingt-trois, se sont réunis, au CIAS, sous la présidence de Monsieur 

Patrice VOIRIN, Vice-Président. 

 

Madame Lise COURTOIS prend place en qualité de secrétaire. 

 

Membres du Conseil d’Administration : 33 

Membres du Conseil d’Administration en exercice : 32 

 

PRESENTS : 19 

 

Patrice VOIRIN, Lise COURTOIS, Marie-Christine SIMONNET, Evelyne CORREANI,  

René DALBORGO, Henri DELAITRE, Marc DUVAL, Anne-Marie GORSE, Joël CLEMENT, 

Sophie NOËL, Max BOUCHOT, Maryse CAMUS, Annick CATTANI, Patricia ELMAJDOUBI, 

Luc NOIROT, Cyril PIERSON, Marie-Noëlle HUBERT, Guy URSCHEL, Michel PROST 

 

 

EXCUSES : 13 

 

Yves BERNARD, Michel COURAGEOT, Audrey DUHOUX, Catherine PAZDZIOR-VIGNERON, 

Eric COURAGEOT, Stéphane MARTINELLI, Khalid BOUSABATA, Didier COGNON, Didier 

JOLLY, Michèle LEMAIRE, Marie-Christine MURGIDA, Nicolas MERLE, Daniel CARRARD 

 

PROCURATIONS : 8 

 

Michel COURAGEOT à Guy URSCHEL, Audrey DUHOUX à Lise COURTOIS, Eric COURAGEOT à 

Cyril PIERSON, Stéphane MARTINELLI à Patrice VOIRIN, Khalid BOUSABATA à Sophie 

NOËL, Michèle LEMAIRE à Marc DUVAL, Marie-Christine MURGIDA à Maryse CAMUS, 

Daniel CARRARD à Joël CLEMENT 

 

Rapporteur : Patrice VOIRIN 

 

Conformément à l’article R.123-21 du Code de l’Action sociale et des Familles 

autorisant le Conseil d’administration à donner délégation de pouvoirs à son 

Président ou à son Vice-Président ; 

 

Conformément à l’article R.123-22 du Code de l’Action Sociale et des 

familles ; 

 

Vu la délibération n°2020/19 du Conseil d’administration en date du 18 

septembre 2020 procédant à l’élection du Vice-Président du CIAS ; 



 

 

 

 

 

Vu la délibération n°2020/20 du Conseil d’administration en date du 18 

septembre 2020 relative à la délégation de pouvoir du conseil 

d’administration ; 

 

Monsieur le Président du Centre Intercommunal d’Action Sociale rend compte 

des actes passés sur délégation du Conseil d’Administration. 

 

Article R123-21 du Code de l’Action Sociale et des Familles- Alinéa 3- 

Conclusion et révision des contrats de louage de choses pour une durée 

n’excédant pas douze ans- 

 

Location d’un logement n°4 au 4 rue des Lilas à Froncles à Mme VENDEUR 

Chantal du 12 juin au 3 juillet 2023 pour un loyer de 1 276 € hors charge. 

Décision n°2023/01. 

 

Location d’un logement n°56 au 62 Place Aristide Briand à Chaumont à Mme 

PECOT Gisèle à compter du 29 juin 2023 pour un loyer mensuel de 696.80 € hors 

charge. Décision n°2023/02. 

 

Location d’un logement Gîte n°2 au 62 Place Aristide Briand à Chaumont à Mme 

MAUBREY à compter du 01er septembre 2023 pour un loyer mensuel de 1 025.50 € 

hors charge. Décision n°2023/03. 

 

Location d’un logement n°9 au 62 Place Aristide Briand à Chaumont à Mme 

MENISSIER Marie Louise à compter du 25 août 2023 pour un loyer mensuel de 

1262.60 € hors charge. Décision n°2023/04. 

 

Location d’un logement n°19 à la MARPA située 4 rue des Lilas à Froncles à 

Mme CORROY Jeannine du  18 septembre au 31 octobre 2023 pour un loyer de 

1680€. Décision n°2023/01M. 

 

Après en avoir délibéré, 

 

Le Conseil d’administration prend acte. 

  

 

 

Pour extrait conforme,  

Le Vice-Président délégué,  

 

 

 

Patrice VOIRIN 

certifie sous sa responsabilité le caractère exécutoire de la présente 

délibération.  

 

 


